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RAPPORT RELATIONS ENTREPRISES 2011-2012



wwF Le WWF est l’une des toutes premières organisations indépendantes de protection de l’environnement dans le monde. Avec un réseau actif dans plus de 100 pays et fort du soutien de 5,8 millions de membres, le WWF œuvre pour mettre un frein à la dégradation de l’environnement naturel de la planète et construire un avenir où les humains vivent en harmonie avec la nature, en conservant la diversité biologique mondiale, en assurant une utilisation soutenable des ressources naturelles renouvelables et en faisant la promotion de la réduction de la pollution et du gaspillage. En 2011, le WWF a fêté ses 50 ans d’existence. Depuis 1973, le WWF France agit au quotidien afin d’offrir aux générations futures une planète vivante. Avec ses bénévoles et le soutien de ses 187 000 donateurs, le WWF France mène des actions concrètes pour sauvegarder les milieux naturels et leurs espèces, assurer la promotion de modes de vie durables, former les décideurs, accompagner les entreprises dans la réduction de leur empreinte écologique et éduquer les jeunes publics. Mais, pour que le changement soit acceptable, il ne peut passer que par le respect de chacune et chacun. C’est la raison pour laquelle la philosophie du WWF est fondée sur le dialogue et l’action. Depuis décembre 2009, la navigatrice Isabelle Autissier est présidente du WWF France.
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© Martin Harvey / WWF-Canon



Gorille des montagnes, Parc National des Virunga, République Démocratique du Congo – Espèce menacée par le braconnage et les projets de prospection pétrolière prévus par des compagnies européennes, menaçant l’intégrité et la biodiversité du parc des Virunga.
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ÉDITO



Dans un contexte de crise économique majeure, les États se sont réunis en octobre 2012 à Hyberabad, en Inde, pour dresser l’état des lieux de la biodiversité, deux ans après la conférence de Nagoya. Partout dans le monde, ont-ils constaté, la biodiversité décline, les moyens à l’œuvre pour inverser la tendance sont insuffisants.



© Martin LEERS



En novembre, la dix-huitième conférence internationale sur le changement climatique de Doha a montré à son tour que la pression climatique évolue à un rythme menaçant alors que s’achèvera, à la fin de l’année, la première période d’engagement du protocole de Kyoto. La France, pour sa part, vient de relancer avec la Conférence environnementale de septembre, un Grenelle de l’environnement qui s’était essoufflé. Le cap est donné. Maintenant, tout reste à réaliser concrètement. A commencer par la transition de notre modèle énergétique.



© Caroline Sasseigne



Cette situation inquiétante ne fait que renforcer notre détermination à agir pour enrayer le déclin de la biodiversité, ramener l’Empreinte écologique dans les limites planétaires, éviter un changement climatique dangereux et parvenir à un développement durable et équitable à l’égard des plus démunis. Depuis plus de cinquante ans, le WWF s’appuie sur l’ensemble des acteurs pouvant contribuer à cette perspective dans un esprit de dialogue et en étant résolument tourné vers les solutions. L’entreprise, qui se trouve au cœur des modes de production et de consommation actuels, représente un levier de changement incontournable pour le WWF. L’année 2012 du WWF a été notamment marquée par le lancement d’une campagne « SOS Virunga », qui vise à dénoncer la prospection pétrolière dans le parc des Virunga, site classé au patrimoine mondial de l’UNESCO, réputé contenir plus de 200 espèces de mammifères dont les derniers gorilles de montagne. Ce fut l’occasion pour le WWF d’utiliser pour la première fois le levier de l’activisme actionnarial. Mais au-delà de la dénonciation des préjudices environnementaux causés par certaines entreprises, le WWF reste l’une des ONG les plus engagées dans le travail avec le secteur privé, que ce soit à travers le financement des projets de conservation, la réduction des impacts des entreprises, la mobilisation des acteurs et la participation à la création de certifications garantissant de moindres impacts environnementaux et sociaux. Le temps n’est plus seulement à l’opposition systématique, il est aussi à la coconstruction de solutions innovantes et à la création de valeur partagée pour l’entreprise et l’environnement naturel. Ce quatrième Rapport Relations Entreprises témoigne de cette philosophie, de notre souci de transparence et de notre volonté de renforcer encore l’efficacité de notre démarche. Il reflète notre espoir de parvenir à mobiliser le plus grand nombre pour offrir à nos enfants une planète vivante.



Isabelle Autissier



Jérôme Dupuis



Présidente du WWF France



Directeur du département Relations Entreprises du WWF France
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DES INITIATIVES GLOBALES POUR UNE PLANETE VIVANTE



Orang Outang de Sumatra, Indonésie – Espèce menacée par le braconnage et la destruction des forêts indonésiennes, ravagées par le commerce illégal de bois tropical et la plantation de palmiers à huile.



© naturepl.com / Anup Shah / WWF-Canon



Une seule planète



1 x



L’exploitation et la consommation des ressources naturelles par l’Homme exercent des pressions extrêmes sur la biodiversité, dont l’érosion menace notre avenir. Nos modes de vie nous amènent à consommer l’équivalent d’une planète et demie. Autrement dit, il faut un an et demi à la Terre pour produire et renouveler les ressources naturelles prélevées par l’Homme en l’espace d’une année. Si nous ne changeons pas de cap, l’équivalent de deux planètes ne sera pas suffisant pour répondre aux besoins de l’Humanité à l’horizon 2030. Le capital naturel de la Terre est limité. Il est donc impératif d’inscrire nos économies, nos modèles d’entreprises et nos habitudes quotidiennes dans les limites de la biocapacité de notre planète.



Services d’approvisionnement



Biodiversité et services écosystémiques Les millions d’espèces végétales ou animales, qui forment les écosystèmes de la planète Terre, sont les pourvoyeurs d’une multitude de services écosystémiques dont notre société est tributaire. Aucune activité humaine ne peut se passer des services rendus par la nature, pourtant aucune n’est neutre vis-à-vis de la biodiversité qui y est associée. Les besoins humains en aliments, en énergie, en matériaux et en espace dédié aux infrastructures pèsent lourdement sur la biodiversité et les services écosystémiques. Comprendre ces interactions est un préalable à la préservation de l’environnement naturel et, du même coup, à la sauvegarde de la sécurité, de la santé et du bien-être des sociétés humaines.



Services écosystémiques : avantages retirés des écosystèmes par les populations humaines



• nourriture • substances médicinales • bois d’œuvre • fibres • bioenergie



Services de régulation



• filtration des eaux • décomposition des déchets • régulation du climat • pollinisation des cultures • l utte contre la propagation de certaines maladies humaines



Services de soutien



• recyclage des nutriments • photosynthèse • formation des sols



Services culturels



Enrichissement lié à des expériences : • récréatives • esthétiques • spirituelles



Indice Planète vivante L’Indice Planète vivante et Empreinte écologique Mesurer la santé de la biodiversité Nous vivons comme si nous disposions d’une planète supplémentaire : nous consommons moitié plus de ressources que la Terre n’en fournit. Deux indicateurs mesurent cette tendance : l’Indice Planète vivante et l’Empreinte écologique.



Les changements qui affectent la biodiversité planétaire se mesurent grâce à l’Indice Planète vivante (IPV) créé par le WWF. Fondé sur le suivi des effectifs de 2 688 espèces de mammifères, oiseaux, reptiles, amphibiens et poissons issues de différents biomes et régions, il établit la variation moyenne de l‘abondance de ces populations. Avec une marge d’erreur de seulement 5 % (l’intervalle de confiance), il constitue un indicateur suffisamment fiable pour évaluer la situation écologique de la planète.



L’Empreinte écologique Mesurer la pression de l’Homme sur la planète L’Empreinte écologique évalue la pression exercée par l’Humanité sur la biosphère en comparant la consommation des ressources avec la biocapacité de la planète. Elle mesure la surface requise pour produire les ressources consommées et absorber les émissions de CO2 liées à nos activités. Empreinte écologique et biocapacité s’expriment en hectare global (hag). Pour en savoir plus



wwf.panda.org/lpr
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La perspective « One Planet » En plus d’œuvrer pour la sauvegarde et la restauration du capital naturel, le WWF s’emploie à promouvoir des modes de production et de consommation qui respectent les limites de la planète.



Quatre objectifs



La perspective One Planet (« Une seule planète ») formulée par le WWF propose d’inscrire la gestion, la gouvernance et le partage du capital naturel dans les limites écologiques de la Terre. Ces actions s’organisent notamment autour de trois initiatives pour lesquelles les entreprises jouent un rôle clé : la transformation des marchés, la réduction de l’empreinte carbone et la gestion responsable des ressources hydriques.



Enrayer



le déclin de l’Indice Planète vivante



l’Empreinte écologique Ramener dans les limites planétaires



Éviter 



un changement climatique dangereux



Parvenir durable à un développement



Les meilleurs choix pour « une seule planète » Préserver le capital naturel • Restaurer les écosystèmes et services écosystémiques détériorés • Mettre fin à la disparition des habitats prioritaires • Développer fortement le réseau mondial d’aires protégées



Réorienter les flux financiers



Produire mieux



• Valoriser la nature



• Réduire significativement le volume d’intrants et de déchets dans les systèmes de production



•T  enir compte des coûts environnementaux et sociaux



• Gérer durablement les ressources • Stimuler la production des énergies renouvelables



•S  outenir et récompenser la conservation, la gestion durable des ressources et l’innovation



Instaurer une gouvernance équitable des ressources • Partager les ressources disponibles • Faire des choix équitables et écologiquement éclairés • Mesurer la réussite en allant au-delà du PIB



Consommer plus raisonnablement • Diffuser des modes de vie à faible empreinte écologique • Modifier les habitudes de consommation énergétique • Promouvoir des modes de consommation sains



Intégrité des écosystèmes



Préservation de la biodiversité



Sécurité alimentaire, en eau et en énergie



Valeur de l’indice (1970=1)



2



Nos modes de vies entraînent un déclin de la biodiversité.



1



0 1970



Empreinte écologique (en nombre de planètes Terre)



  L’Indice Planète vivante décline



Indice Planète vivante global Intervalle de confiance



L’indice enregistre un déclin de la biodiversité d’environ 30 % entre 1970 et 2008 à l’échelle du Globe. Les facteurs d’évolution sont la destruction des habitats, la surexploitation des espèces sauvages, la pollution, le changement climatique, les espèces invasives. L’IPV décline de 28 % en zone tempérée et de 60 % sous les tropiques. 1975



1980



1985



1990



1995



2000



2005



2008



Terrains bâtis Surface de pêche Forêts Pâturages Terres cultivées Empreinte carbone



2



  L’Empreinte écologique augmente



Nous demandons à la planète plus qu’elle ne peut produire.



1



0 1961



1970



1980



1990



2000



2008



Ces courbes témoignent d’une tendance persistante à la surconsommation. La demande de ressources naturelles a doublé depuis 1966. La principale composante de l’Empreinte écologique globale est l’empreinte carbone (55 %, soit une demi planète). L’empreinte des pays à hauts revenus est cinq fois supérieure à celle des pays à bas revenus, pays où elle s’est toutefois accrue de 323 % par personne depuis 1961. © Éléments extraits du Rapport Planète Vivante 2012 du WWF
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© Adriano Gambarini / WWF-Brazil



Des ressources naturelles surexploitées 80 %



des surfaces déboisées dans le monde sont converties en terres agricoles



L’Empreinte écologique de l’Humanité a dépassé la biocapacité mondiale depuis déjà plus de trente ans. Si nous voulons enfin vivre en harmonie avec la nature, nous devons réinventer nos modes de production et de consommation. Au regard des projections démographiques portant à 9 milliards le nombre d’individus en 2050, les besoins de l’Humanité ne cesseront de croître et avec eux l’exploitation des ressources naturelles. Une pression accrue sur les écosystèmes Partout dans le monde, la conversion forestière au profit de l’agriculture et l’exploitation forestière illégale ont anéanti les habitats de millions d’espèces et compromis la survie de plusieurs écosystèmes naturels. En Amérique du Sud, sous la pression d’une demande mondiale de viande en forte croissance, il faut toujours plus de terres pour cultiver le soja qui participe à l’alimentation animale dans le reste du monde. Cette extension des surfaces agricoles est l’une des causes majeures de la déforestation dans cette région du globe.



50 %



des terres habitables mondiales sont occupées par les cultures



75 %



des stocks de poisson sont surexploités



En Indonésie et en Malaisie, la demande croissante en huile de palme (huile végétale la plus consommée au monde), entraîne la conversion des forêts naturelles en plantations de palmiers à huile. Le développement anarchique de ces monocultures détruit l’habitat naturel de nombreuses espèces, comme l’orang-outang et le tigre. Par ailleurs, la surexploitation des ressources halieutiques et la pêche illégale épuisent les stocks de poissons sans respecter les cycles de reproduction des espèces. La rapide expansion de l’aquaculture intensive menace directement pêcheurs et écosystèmes marins et continue d’exercer une pression sur les espèces sauvages. Influer sur les modes de production avec les grands donneurs d’ordres Le WWF s’est fixé un double objectif : faire émerger des standards de production agricole et d’utilisation des ressources plus soutenables, et engager les principaux donneurs d’ordres à recourir à ces standards dans leurs politiques d’approvisionnement. Bien que plus d’un milliard de personnes soient impliquées dans la production ou l’exploitation des matières premières, quelques centaines de grandes entreprises ont une véritable influence sur ces marchés. Elles sont au cœur de la chaîne d’approvisionnement et des choix de consommation de plusieurs milliards de consommateurs.
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L’approche du WWF



Initiative globale de transformation des marchés – « Market Transformation Initiative » L’Initiative globale de transformation des marchés lancée par le WWF a pour but Trois objectifs d’influer sur l’exploitation des matières premières naturelles en agissant au niveau des L’Empreinte écologique



chaînes d’approvisionnement. Le WWF a identifié 15 matières premières dont les modes d’exploitation menacent directement ses 35 écorégions prioritaires(1). L’Initiative globale de transformation des marchés s’adresse aux principaux donneurs d’ordre qui, par leur volume d’achat et leur sphère d’influence, peuvent modifier de façon positive les modes de production de ces matières premières en imposant le recours à des critères de soutenabilité.



Quatre niveaux d’intervention • L’organisation de tables rondes multi-acteurs regroupant les parties prenantes les plus influentes afin d’élaborer des standards de soutenabilité et des procédures de vérification pour aboutir à des certifications reconnues. • La mise en place de coopérations environnementales avec les entreprises ciblées afin d’élaborer des stratégies d’approvisionnement plus responsables et de favoriser le développement de projets locaux autour des filières de certification.



• L’élaboration de campagnes de sensibilisation afin d’alerter le grand public et les donneurs d’ordre sur les impacts environnementaux de nos modes de production et de consommation. • L’influence du cadre réglementaire afin de mobiliser les institutions publiques et de proposer des réformes sur les questions agricoles et l’utilisation des ressources.



Agir au cœur de la chaîne Convaincre 7 milliards de consommateurs ?



impactant les écorégions du WWF sont produites selon des standards de soutenabilité indépendants et reconnus (d’ici 2020).



Matière première Système de certification



Fabricants Courtiers



Investisseurs



Marques



Le plus grand effet levier



Bois et papier



FSC (Forest Stewardship Council)



Huile de palme



RSPO (Roundtable on Sustainable Palm Oil)



Soja



RTRS (Roundtable on Sustainable Soy)



Bœuf, lait



GRSB (Global Roundtable on Sustainable Beef)



Coton



BCI (Better Cotton Initiative)



Sucre de canne



Bonsucro



Agrocarburant



RSB (Roundtable on Sustainable Biofuels)



Poisson blanc, thon, crevette sauvage, farine de poisson



MSC (Marine Stewardship Council)



Saumon d’élevage, crevette d’élevage



ASC (Aquaculture Stewardship Council)



Transformateurs



Réduire la menace



5 0 % des matières premières prioritaires



Les 15 matières premières prioritaires et les systèmes de certification auxquels le WWF contribue.



Distributeurs et acheteurs



300 à 500 entreprises contrôlent environ 70 % de la demande



Zéro perte d’habitat



à haute valeur de conservation liée à l’exploitation de matières premières prioritaires.



Matières premières prioritaires Consommateurs



Chaîne d’approvisionnement



liée à l’exploitation de matières premières prioritaires revient à un niveau inférieur à celui de 2000.



Producteurs et extracteurs de matières premières



Travailler directement avec 1,5 milliard de producteurs ?



Un outil d’analyse de risques Le WWF a élaboré un outil spécifique d’analyse de risques de la chaîne d’approvisionnement. Cet outil couvre 30 enjeux environnementaux et sociaux, des émissions de gaz à effet de serre jusqu’au droit du travail en passant par la dégradation de la biodiversité et les ressources d’eau douce. Le principe de l’évaluation des risques repose sur le croisement de deux composantes : • une composante « menaces », associée aux techniques d’exploitations et aux marchés concernés ; • une composante « exposition », associée aux pratiques répertoriées dans les pays producteurs considérés. Cet outil d’orientation stratégique permet aux entreprises d’identifier les risques potentiels et les leviers d’action qui en découlent. De nombreux groupes internationaux l’utilisent pour définir leurs priorités d’action et porter ainsi leurs efforts là où ils sont les plus nécessaires.



(1) Les écorégions prioritaires sont des zones géographiques présentant une biodiversité irremplaçable au niveau mondial, menacées par des risques immédiats.
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© Michel Gunther / WWF-Canon



Énergie et changement climatique, une urgence 9,1



milliards de tonnes : c’est le niveau record atteint en 2010 par les émissions mondiales de GES imputables au secteur de l’énergie



1 /3



Une espèce animale ou végétale sur trois est menacée d’extinction en raison du changement climatique



2 /3



des émissions de gaz à effet de serre sont dues à la consommation d’énergies fossiles



L’augmentation des concentrations de gaz à effet de serre (GES) dans l’atmosphère bouleverse les écosystèmes. Le débat n’est plus de savoir quels seront les effets du changement climatique mais bien quelle sera son influence sur nos modes de vie. Notre planète s’échauffe anormalement. L’influence négative de l’augmentation des concentrations de GES sur notre climat fait désormais l’objet d’un consensus international. Ce phénomène est lié principalement à l’utilisation croissante des énergies fossiles, au développement de l’agriculture et de l’industrie ainsi qu’à la déforestation. Depuis 1990 – année de référence pour le Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC) – les émissions mondiales de GES ont augmenté de 38 %. Après une période d’accalmie provoquée par la crise économique, la croissance des émissions a repris de plus belle. L’année 2011 détient le triste record du plus grand volume d’émissions jamais atteint par le passé. Des perturbations profondes du cycle du carbone La dilatation thermique des océans (provoquée par le réchauffement climatique) et la fonte des glaciers continentaux élèvent déjà le niveau des océans de 3 mm par an (environ 20 cm au total au cours du XXe siècle). L’altération des circulations atmosphériques et océaniques contribue à l’augmentation des phénomènes extrêmes (canicules, inondations, tempêtes). Les eaux marines s’acidifient et la vie planctonique (véritable pompe à carbone océanique) s’en trouve perturbée. Un milliard d’êtres humains pourraient subir l’exode climatique d’ici à 2050, avec des détresses alimentaires, sanitaires et sécuritaires jusqu’ici insoupçonnées. Quel scénario pour changer de route ? D’après les scientifiques du GIEC, les effets du changement climatique seraient plus intenses que prévu. Le temps d’une énergie peu chère et abondante est désormais révolu. Si le besoin d’une énergie efficace et décarbonée pour tous fait aujourd’hui consensus, le temps presse désormais pour convertir nos modes de production et de consommation en conséquence. Afin d’éviter que la hausse des températures n’entraîne un emballement climatique, il est nécessaire que l’augmentation ne dépasse par les 2 °C en 2050 par rapport à 1990. Un objectif déjà hors d’atteinte pour de plus en plus de spécialistes. Faire évoluer l’appareil productif Il ne reste que quatre ans environ pour inverser la tendance et entrer dans une économie décarbonnée, portée par une nouvelle génération d’énergies « propres », renouvelables et efficientes. Ce défi concerne tous les secteurs d’activités, notamment les plus dépendants des énergies fossiles. Les réglementations futures et la raréfaction des ressources énergétiques appellent à l’innovation et à la solidarité avec les populations des pays les plus pauvres, premières victimes d’un réchauffement auquel elles n’ont pas contribué.
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L’approche du WWF



Initiative globale énergie-climat – « Global Climate and Energy Initiative » L’Initiative globale énergieQuatre objectifs climat du WWF a pour objectif d’assurer un avenir sûr et soutenable aux populations, à l’environnement et aux espèces, au sein d’une société sobre en carbone, équitable et résiliente au changement climatique.



Développer des modèles d’économie sobres en carbone sur la base de pays pilotes



avec la mise en œuvre de plans d’actions.



Promouvoir l’accès aux énergies renouvelables pour tous



en contribuant à l’adoption d’objectifs nationaux de développement des énergies renouvelables.



Inciter à l’émergence d’une finance plus responsable afin d’enclencher des stratégies



d’atténuation et d’adaptation au changement climatique et la transition énergétique dans les pays en voie de développement.



Engager les entreprises sur des objectifs de réduction des émissions de GES



et de recours aux énergies renouvelables ambitieux au travers du programme Climate Savers.



Le programme Climate Savers Afin d’engager les grandes entreprises dans des stratégies énergétiques à la hauteur des enjeux climatiques, l’Initiative globale énergie-climat du WWF a créé le programme Climate Savers. Ce programme d’envergure internationale vise, par exemple, à démontrer que les investissements en faveur de l’efficacité énergétique et des technologies moins émettrices ne sont pas des freins au développement des activités, bien au contraire. En encadrant et en diffusant des pratiques pionnières, innovantes et exigeantes, le programme Climate Savers est un levier efficace pour influencer positivement les secteurs d’activité les plus émetteurs de gaz à effet de serre.



100 millions de tonnes de CO2 économisées Les 29 membres du programme Climate Savers ont réduit leurs émissions de CO2 de plus de 100 millions de tonnes depuis son lancement en 1999, ce qui représente deux fois les émissions annuelles de CO2 de la Suisse.



Trois leviers d’action pour les entreprises



2 Prise d’engagements publics chiffrés



1 Réalisation du reporting des émissions de GES



en matière de réduction des émissions de GES et de développement des énergies renouvelables, associée à un plan d’actions ambitieux dans ses objectifs et transparent dans sa mise en œuvre



3



par une tierce partie indépendante sur l’ensemble des périmètres d’activité (scopes 1, 2 et 3)



Influence dans le secteur d’activité sur les chaînes de valeur et vis-à-vis des politiques par des actions de communication et de lobbying



Pour en savoir plus



www.panda.org/climatesavers/



Rapport «100 % d’énergie renouvelable d’ici 2050 » Publié en 2011 en partenariat avec ECOFYS et OMA-AMO, ce rapport présente un scénario de transition énergétique vers un monde alimenté à 100 % par les énergies renouvelables d’ici à 2050. Ce scénario repose sur le triptyque « sobriété, efficacité énergétique et développement des énergies renouvelables ». D’ici à 2050, les besoins énergétiques pourraient être couverts en n’ayant qu’un recours résiduel aux combustibles fossiles et au nucléaire, avec une réduction des émissions



mondiales de CO2 de 80 %. Le scénario s’accompagne d’une analyse et de recommandations du WWF. Publication consultable sur www.wwf.fr
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L’eau, une ressource sous pression 1,1



milliard de personnes n’ont pas accès à l’eau douce



50 %



des espèces vivant en eau douce ont disparu depuis 1970



L’empreinte eau



L’empreinte eau est un indicateur évaluant les pressions liées aux usages de l’eau douce. Elle mesure le volume d’eau douce (en mètres cubes par an) utilisé directement ou indirectement par le producteur ou le consommateur. L’empreinte eau de la France est de 90 milliards de mètres cubes dont 47 % sont importés depuis l’étranger au travers des biens de consommation.



Des menaces grandissantes pèsent quotidiennement sur l’eau douce. La concurrence pour cette ressource limitée et l’intensification des conflits d’usage se font au détriment des écosystèmes aquatiques et des populations les plus exposées à un stress hydrique local. Ressource naturelle fragile, l’eau est la base de toute forme de vie. De la santé des écosystèmes d’eau douce lacustres et glaciaires dépend la stabilité des services essentiels que nous tirons de cette ressource : alimentation, assainissement, production d’énergie, régulation hydrique et climatique, richesse culturelle et patrimoniale… Une ressource vitale rare Sur terre, seulement 3 % de l’eau est douce et la majeure partie est stockée dans les glaces des pôles. L’Humanité ne peut accéder facilement qu’à 0,3 % de cet or bleu, indispensable à sa survie. Rare, l’eau douce est répartie de façon très inégale selon les pays : plus de 40 % de la population mondiale souffre de graves pénuries d’eau. Des écosystèmes aquatiques menacés De multiples pressions mettent en péril la santé des cours d’eau et des lacs dans le monde entier, comme le changement d’utilisation des sols, l’exploitation des ressources hydriques, le développement des infrastructures ou les pollutions chimiques diverses. Les fleuves et les rivières comptent parmi les milieux les plus atteints. À titre d’exemple, les espèces vivant en eau douce ont diminué de 50 % entre 1970 et 2000. En Europe occidentale et méridionale, 5 % des cours d’eau sont pollués à un niveau extrême et 50 % des zones humides françaises ont disparu au cours des trente dernières années. L’agriculture mobilise 70 % de l’eau douce mondiale, contre 8 % pour la consommation domestique et 18 % pour l’industrie. L’usage massif d’intrants chimiques est source de pollution majeure. L’industrie est aussi en cause, notamment dans les pays en voie de développement où près de 70 % des eaux usées sont rejetées directement dans la nature sans traitement préalable. Le bilan s’alourdit Plusieurs facteurs assombrissent encore le tableau. Le changement climatique modifie le régime des précipitations et la répartition des réserves d’eau. La croissance démographique et l’augmentation des activités économiques augmentent les pressions sur la ressource. D’ici à 2025, on estime que près de 3 milliards d’individus manqueront d’eau. Un rôle à jouer pour les entreprises Quasiment tous les secteurs de l’économie dépendent des ressources en eau. Cette dépendance peut être directe ou indirecte via les chaînes de valeur. De nombreuses entreprises n’ont pas encore pris la mesure des risques liés à une utilisation non responsable de l’eau : épuisement ou détérioration de la ressource ; effets critiques sur leurs activités. Leur contribution à la gestion responsable de l’eau douce est donc un enjeu crucial pour elles comme pour l’Humanité.
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L’approche du WWF



La gestion responsable des ressources hydriques – « Water Stewardship Strategy » Le WWF incite les entreprises à s’engager dans une gestion responTrois objectifs sable des ressources hydriques pour se prémunir contre les risques



Réduire les risques liés à l’eau associés aux activités



liés à un mauvais usage et à une prise en compte insuffisante de cette ressource et contribuer à la préservation des écosystèmes d’eau douce.



et à la chaîne d’approvisionnement des entreprises.



Développer des actions volontaires de conservation



Pour le WWF, la responsabilité de l’entreprise ne se résume pas à consommer l’eau de façon raisonnable et à limiter ses impacts directs (qualité des effluents). Aussi, l’entreprise doit-elle se préoccuper de la gestion de l’eau à l’échelle du bassin versant où elle et ses fournisseurs exercent leurs activités. Cette vision élargie est nécessaire, tant pour la conservation de la ressource que pour atténuer les risques qui pèsent sur sa chaîne de valeur. La stratégie de gestion responsable des ressources hydriques du WWF a pour ambition d’inciter les entreprises à construire avec leurs parties prenantes des solutions de terrain pour répartir équitablement la ressource en eau au bénéfice des communautés locales, des écosystèmes et des activités économiques.



et de préservation des écosystèmes d’eau douce.



Contribuer à l’élaboration de standards industriels,



de politiques publiques locales et à l’émergence d’une gouvernance mondiale en faveur d’une gestion pérenne de la ressource en eau.



Une gestion responsable de l’eau en cinq points
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Adopter une démarche de gestion responsable des ressources hydriques c’est :
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1 Comprendre les enjeux et les risques liés à l’eau pour son activité.



Identifier et évaluer les risques



de la chaîne d’approvisionnement et déterminer les problématiques locales prioritaires.
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Agir au sein de l’entreprise



pour réduire en priorité ses impacts dans les zones de stress hydrique important et développer un plan d’optimisation de la gestion de la ressource en eau.



4 Engager les parties prenantes



(fournisseurs, organisations professionnelles, sphère d’influence, etc.) au sein de plates-formes collaboratives et de groupes de travail spécifiques.



Sensibiliser les instances politiques et réglementaires pour soutenir le développement de politiques publiques de gestion pérenne de la ressource en eau.



Le « Water Risk Filter » Un outil pour appréhender les risques liés à l’eau et les atténuer Développé en 2011 par le WWF et l’institution financière de développement allemande DEG, le « Water Risk Filter » est un outil d’évaluation gratuit qui aide les entreprises à identifier et anticiper les risques liés à l’eau. Il leur permet de générer des questionnaires en ligne qui seront directement adressés à leurs sites de production. Les réponses sont ensuite analysées au travers des risques locaux répertoriés sur plus de 235 pays et territoires. Grâce au croisement de ces informations, les



entreprises identifient les sites sur lesquels leurs activités sont les plus exposées et peuvent ensuite définir les actions prioritaires et mettre en place les mesures d’atténuation adéquates. Conçu pour les non experts, cet outil propose également une évaluation simplifiée ainsi qu’une multitude d’études de cas destinées à guider les utilisateurs dans la mise en place de politiques d’atténuation efficaces. Les données de l’outil sont continuellement mises à jour. Une extension dédiée aux problématiques de l’agriculture est en cours d’élaboration.



Pour en savoir plus   http://waterriskfilter.panda.org/
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LA FINANCE PRIVée, UN LEVIER D’ACTION PRIORITAIRE Pour le réseau WWF, la finance privée, cœur du système économique moderne, représente un levier d’action prioritaire dans la lutte contre la dégradation de l’environnement.



Entre



25 et 30



milliards de dollars : c’est le montant estimé des revenus que dégageraient les banques d’ici 2020 en soutenant la transition vers une économie décarbonnée. Transition to a Low Carbon Economy – The Role of Banks, WWF-Crédit Suisse – 2012



L’approche du WWF



L’Initiative globale pour une finance responsable « Sustainable Finance Global Initiative » Les flux financiers et de capitaux façonnent les orientations du secteur privé, du développement d’infrastructures à la transformation de matières premières de base. De par leur sphère d’influence, les institutions financières peuvent et doivent contribuer à la préservation du capital écologique. C’est pour accompagner le secteur financier dans cette transition que le WWF a créé l’« Initiative globale pour la finance responsable ». Intégrer les risques écologiques dans les décisions de financement Le WWF travaille avec les institutions financières depuis plus de dix ans. Cette coopération vise à favoriser les opportunités de développement associées à l’intégration des risques non financiers (risques climatiques et hydriques en tête) dans les activités de financement et d’investissement. Il est certain qu’aujourd’hui ces enjeux ne sont pas suffisamment bien appréhendés par les acteurs de la finance. C’est pourquoi le WWF souhaite aboutir à des améliorations concrètes, aux résultats conséquents et mesurables afin que les flux financiers et le rôle des institutions financières contribuent durablement à l’équilibre écologique de la planète. Un plan d’actions ambitieux mais nécessaire L’initiative du WWF engage les banques, les gestionnaires d’actifs, les compagnies d’assurance et autres institutions financières à saisir les opportunités que présente la finance durable. Le plan d’actions proposé au secteur consiste à : • intégrer les enjeux environnementaux dans les stratégies et opérations de financement ou d’investissement ; • faire prendre conscience aux investisseurs des risques écologiques associés au financement des projets industriels ; • mieux gérer l’impact des offres et des mécanismes financiers sur les écosystèmes et réduire leur empreinte écologique.
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Six thèmes de travail avec plus de 20 institutions financières 1



2



Chaîne d’approvisionnement



Eau



Intégrer les critères de durabilité dans le financement des activités industrielles



Intégrer les risques liés à la ressource en eau dans les décisions de financement et d’investissement (développement d’outils de gestion)



6



3



Ressources naturelles (agricoles, forestières et issues de la pêche)



Climat



Identifier et promouvoir les opportunités financières que représente l’économie bas carbone (énergies renouvelables, clean technologies...etc.)



Encourager le financement des activités de transformation et de production des ressources naturelles bénéficiant de standards de certification (voir page 11)



5



4



Hydroélectricité



Marchés du carbone forestier



Intégrer des critères environnementaux et sociaux exigeants dans le financement de projets de grandes centrales hydroélectriques



Inciter au financement des marchés du carbone forestier afin de lutter contre le changement climatique (notamment via le mécanisme REDD+(1))



Programme de formation « Biodiversity for banks » Le WWF, les banques qui appliquent les Principes de l’Équateur(2) et le Business and Biodiversity Offsets Program (BBOP)(3) ont conclu un partenariat pour développer un module de formation visant à aider la communauté bancaire à intégrer les risques « biodiversité et services écosystémiques » dans ses activités. Le programme Biodiversity for banks a été suivi par plus de 40 établissements. Il sera présenté en Afrique du Sud et à Singapour courant 2013, ainsi qu’en Amérique du Sud aux clients de la Banque interaméricaine de développement, aux institutions



financières multilatérales européennes de développement (EDFI) et aux institutions financières japonaises.



Pour en savoir plus   http://www.equator-principles.com



(1) Réduction des émissions liées à la déforestation et à la dégradation des forêts dans les pays en développement. (2) Les établissements financiers qui appliquent les Principes de l’Équateur (Equator Principles Financial Institutions - EFPIs) ont adopté ces principes afin de s’assurer que les projets qu’ils financent sont réalisés de façon responsable tant sur le plan social qu’environnemental. (3) P rogramme international réunissant des entreprises, des institutions financières, des gouvernements et des spécialistes de la conservation s’intéressant aux mesures pouvant pallier leurs impacts négatifs sur la biodiversité.
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Engager le secteur privé



Rhinocéros de Sumatra, Parc National de Way Kambas, Indonésie – Espèce menacée par le braconnage et la destruction des forêts indonésiennes, ravagées par le commerce illégal de bois tropical et la plantation de palmiers à huile.



© naturepl.com / Mark Carwardine / WWF-Canon



Travailler avec les entreprises 1985



entreprises sont partenaires du WWF à travers le monde (en 2012)



Chaque Rapport Planète Vivante publié par le WWF montre que l’Empreinte écologique progresse alors que l’état des écosystèmes naturels continue de se dégrader. Depuis quarante ans, le WWF France s’engage auprès des acteurs pouvant contribuer à enrayer cette dégradation. Dans cette lutte, l’entreprise est un puissant levier de changement.



Sans en avoir toujours pleinement conscience, beaucoup d’entreprises dépendent de la disponibilité des ressources naturelles et plus largement des services écologiques offerts par la nature. L’entreprise au cœur des enjeux environnementaux Dans le même temps, leurs activités peuvent avoir des impacts significatifs sur l’environnement à l’échelle locale mais également, de façon parfois plus indirecte, sur des écorégions prioritaires dans le monde, où la biodiversité est particulièrement riche. Les entreprises, au cœur des enjeux environnementaux à la fois par leur dépendance et leurs impacts, ont donc un rôle crucial à jouer. D’une part, en participant à la mutation vers une économie verte qui s’inscrive dans les limites de la biocapacité de notre planète et, d’autre part, en soutenant les efforts de conservation de l’environnement naturel. Mobiliser les entreprises sur des enjeux critiques Le WWF a choisi de ne pas seulement dénoncer les préjudices environnementaux causés par certaines entreprises, mais également de les aider à faire évoluer leurs pratiques, d’encourager le changement et de co-construire des solutions innovantes pour réduire leur empreinte écologique. C’est dans cet esprit que, depuis de nombreuses années, le WWF s’efforce de les mobiliser sur des enjeux critiques, d’initier et de soutenir le développement d’outils de marché tels que les certifications, et de construire des partenariats sur des priorités de conservation. Qu’ils portent sur la démarche de progrès environnemental de l’entreprise ou, plus spécifiquement, sur un produit ou un service, ou bien encore sur un simple mécénat dédié à des projets de terrain, ces partenariats reposent sur une volonté d’obtenir des résultats de conservation sur les espaces, espèces et enjeux identifiés comme prioritaires par le WWF en France et dans ses 35 écorégions.



Un objectif



Protéger et préserver les espaces, les espèces et les écosystèmes en France et dans les écorégions identifiées comme prioritaires par le WWF.



Trois leviers d’action



Le WWF engage les entreprises à :



R éduire leurs impacts environnementaux sur les espaces, les espèces et les enjeux prioritaires du WWF.



C ontribuer au financement des programmes de conservation du WWF en France et dans ses régions prioritaires dans le monde.



Mobiliser et sensibiliser leurs publics internes et externes (salariés,  consommateurs…) autour des enjeux environnementaux et des missions du WWF.
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Différents types de relations avec les entreprises Le WWF France propose aux entreprises plusieurs types de partenariats, non exclusifs les uns des autres.



PRINCIPES Accompagnement technique Co-construction de solutions innovantes pour réduire les impacts des activités de l’entreprise en lien avec les trois thématiques environnementales prioritaires pour le WWF :



ENTREPRISES CONCERNÉES



PRINCIPES



ENTREPRISES CONCERNÉES



Multinationales françaises appartenant à des secteurs d’activité ayant des impacts environnementaux significatifs sur les thématiques prioritaires du WWF.



• Soutien des actions du WWF à travers le développement de produits-partage.



Marques de produits ou services sensibles aux enjeux environnementaux



• Sensibilisation des consommateurs aux enjeux environnementaux et aux missions de conservation du WWF.



•  Approvisionnement responsable •  Réduction de l’empreinte carbone •  Gestion responsable de l’eau



Mécénat environnemental



Plus d’information sur la coopération environnementale page 26



COOPÉRATION ENVIRONNEMENTALE



© Perrine Meric



Soutien des missions ou des projets de conservation portés par le WWF sur ces trois thématiques.



Objectif © Istockphoto.com / WWF-Canada



Plus d’information sur le mécénat environnemental page 44



Protéger et préserver les espaces, les espèces et les écosystèmes dans les écorégions identifiées comme prioritaires



Soutien des missions de conservation ou des projets de terrain portés par le WWF en France ou dans le monde.



© J¸rgen Freund / WWF-Canon



MECÉNAT ENVIRONNEMENTAL



PRINCIPES



PARTENARIAT PRODUIT



Plus d’information sur le partenariat produit page 40 © ojoimages4 - Fotolia.com



Lancement du Club PME en avril 2013



CLUB PME



ENTREPRISES CONCERNÉES



PRINCIPES



ENTREPRISES CONCERNÉES



Fondations d’entreprise et entreprises à impact environnemental faible, neutre, voire positif.



• Soutien collectif d’un éventail de projets de terrain portés par le WWF en France et dans le monde.



Très Petites Entreprises (TPE) et Petites et Moyennes Entreprises (PME).



• Échange et partage de bonnes pratiques environnementales à travers un club animé par le WWF.
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Des relations encadrées La démarche partenariale du WWF, mise en œuvre dans la centaine de pays où l’organisation est présente, est encadrée par une gestion attentive des risques, une approche sélective des entreprises et un corps de règles qui permettent au WWF d’accompagner efficacement les entreprises tout en préservant son indépendance et sa réputation.



Quatre principes pour les partenariats



Transparence : Le nom des partenaires ainsi que la nature et le contenu des partenariats sont systématiquement communiqués.



Résultats mesurables : Le WWF rend compte des objectifs de chaque partenariat



et des résultats obtenus.



 Droit au désaccord mutuel :



Le WWF et ses partenaires se reconnaissent le droit de ne pas être d’accord sur tout. Cette reconnaissance mutuelle est un élément clé de la crédibilité du partenariat.



Communication cadrée:



Le logo du WWF n’est ni un label ni une caution de la globalité de la démarche sociétale des entreprises partenaires. Son utilisation atteste de leur engagement sur des sujets de coopération précis et témoigne de leur soutien.



Liste d’exclusion Le WWF refuse de s’associer aux entreprises dont le secteur d’activité n’est pas en phase avec son éthique et avec lesquelles aucune démarche de progrès environnemental ne semble réaliste. Il s’interdit ainsi de recevoir une quelconque contrepartie financière ou d’associer son image à une entreprise appartenant à l’un des secteurs d’activité ci-après.



Énergies fossiles (pétrole, charbon, gaz non conventionnels) Énergie nucléaire Armement Tabac Production d’OGM



Commercialisation ou utilisation de faune et de flore listées dans l’Annexe 1 de la Convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvage menacées d’extinction (CITES) Secteurs d’activité faisant appel aux tests sur animaux



Fidèle à son esprit de concertation, le WWF se réserve néanmoins la possibilité d’engager un dialogue sans recevoir de contrepartie financière avec les entreprises opérant sur ces secteurs. Au-delà de cette liste d’exclusion, le WWF réalise systématiquement une évaluation environnementale, sociale et de gouvernance des entreprises avec lesquelles il souhaite nouer un partenariat.



Le point de vue de... Jochem Verberne, responsable des Relations Entreprises au WWF International Pourquoi et comment le WWF fait-il évoluer le cadre de ses relations avec le secteur privé ? Le WWF est un réseau international actif dans plus de 100 pays. Ses nombreux bureaux régionaux interagissent avec le secteur privé à l’échelle locale, dans des contextes économiques et socioculturels distincts. Pour renforcer l’effet de levier sur les entreprises à l’échelle mondiale, il est primordial que la stratégie d’engagement du secteur privé s’inscrive dans un cadre commun à l’ensemble des bureaux WWF. En constante évolution, ce cadre a été renforcé en 2012 par le Global Partnership Committee (GPC)(1), soutenu par le cabinet de conseil The Boston Con-



sulting Group. Le renforcement de la transparence sur les partenariats et une sélection plus stratégique des entreprises partenaires comptent parmi les principales mesures identifiées pour obtenir davantage de résultats de conservation via la mobilisation des entreprises. Comment se situe le WWF France dans cette évolution ? Le WWF France est l’un des bureaux les plus avancés du réseau WWF en matière d’engagement du secteur privé. Il a été précurseur quant au renforcement du cadre des partenariats, notamment sur la question de la transparence, en publiant en 2009 le tout premier Rapport Relations Entreprises du réseau. Ses équipes ont démontré leur expertise sur les problématiques d’approvisionnement responsable et de réduction d’empreinte carbone des entreprises, ainsi que sur le développement de partenariats produits reposant sur des démarches d’éco-conception.



(1) Instance de gouvernance des Relations Entreprises du WWF International
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Influencer au-delà des partenariats



En plus de siéger dans différents groupes de réflexion, notamment autour de la RSE, le WWF publie régulièrement des études et des guides pratiques visant à influencer le secteur privé.



Mobilisant ses experts et des intervenants reconnus, les études et guides du WWF destinés aux entreprises sont complémentaires des démarches menées dans le cadre des partenariats. Ils proposent des analyses sectorielles et des recommandations pour faire face aux grands défis environnementaux. Le défi climatique : quelles réponses pour les entreprises ? Analyse comparée des entreprises européennes et françaises – 2012 Étude menée en collaboration avec l’agence de notation extrafinancière Vigeo. Vigeo et le WWF France ont publié une seconde étude conjointe passant en revue les comportements de 238 entreprises de neuf secteurs face aux défis du changement climatique. Elle a pour objectifs d’encourager innovations et investissements vers une économie bas carbone et d’appeler les grands secteurs économiques à la prise de responsabilité. Le niveau d’engagement des entreprises a été mesuré ainsi que le degré d’utilisation des leviers disponibles pour réduire la part du carbone dans leurs processus de production, sur l’ensemble du cycle de vie de leurs produits. Les constats font l’objet de commentaires et d’une mise en perspective du WWF. Guide d’éco-conception des produits textiles et de l’habillement – 2011 Malgré la multiplication des initiatives au sein de la filière, les scandales sanitaires sont encore trop fréquents et l’éco-conception des produits textiles est loin d’être une généralité. Ce guide décrit les étapes du cycle de vie des produits, les enjeux et les bonnes pratiques à mettre en œuvre pour améliorer la performance environnementale, sanitaire et sociale de toute la filière. Outil d’aide à la décision, il propose également une dizaine de fiches pratiques. Guide pour un système d’information éco-responsable – 2011 Réalisé en partenariat avec Frédéric Bordage, consultant éco-TIC chez GreenIT.fr et Françoise Berthoud, du groupe EcoInfo du CNRS. Les technologies de l’information et de la communication (TIC) représentent 2 % des émissions de gaz à effet de serre mondiales mais sont rarement prises en compte dans les politiques environnementales des organisations. Ce guide a pour ambition de sensibiliser les responsables du développement durable et les directions informatique et achats aux impacts environnementaux des logiciels et matériels informatiques. Il propose des solutions pour chaque étape du cycle de vie des produits. Les entreprises face à l’érosion de la biodiversité – 2010 Afin de sensibiliser les entreprises à leur dépendance et à leurs impacts vis-à-vis du vivant, huit filières économiques ont été passées au crible. Le rapport met en lumière l’interdépendance des problématiques et les impacts de l’entreprise sur la biodiversité au fil des processus liés à son activité, de l’amont à l’aval. Entreprises et changement climatique – 2009 Étude menée en collaboration avec l’agence de notation extrafinancière Vigeo. Cette étude présente les multiples leviers d’action dont disposent les entreprises des secteurs les plus émetteurs pour agir sur la réduction de leurs émissions de gaz à effet de serre. Publications consultables sur www.wwf.fr
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Les partenariats en pratique



Tigre du Bengale, Inde – Espèce menacée par le braconnage et la conversion des forêts naturelles en terres agricoles.



© Vivek R. Sinha / WWF-Canon



Coopération environnementale 11



entreprises françaises sont accompagnées par le WWF sur la réduction de leur empreinte écologique dans le cadre d’une coopération environnementale



Co-construire des solutions innovantes pour réduire l’empreinte écologique Pilier des relations entre le WWF et le secteur privé, la coopération environnementale engage les entreprises dans un processus d’amélioration ambitieux de leurs pratiques.



Une coopération environnementale repose sur la co-construction de solutions innovantes visant à réduire les impacts environnementaux de l’entreprise. Cette relation génère de la valeur ajoutée partagée entre les deux partenaires. L’entreprise bénéficie de l’expertise du WWF pour relever les défis qui s’imposent à son cœur d’activité (sécurisation des approvisionnements, coût énergétique, contraintes réglementaires, risques de réputation… etc.). En parallèle, le WWF obtient des résultats de conservation en réduisant la pression de l’entreprise sur les espaces, espèces et enjeux identifiés comme prioritaires. Dans ce type de coopération, l’accompagnement technique et le mécénat sont indissociables car complémentaires. Ils permettent à la fois d’agir à la source, en réduisant les impacts directs et induits des entreprises, et de financer la protection et la restauration des écosystèmes dégradés par l’activité humaine. Engager les entreprises sur les enjeux prioritaires du WWF Afin de renforcer l’impact des coopérations environnementales, le WWF a choisi d’accompagner les entreprises principalement sur trois thématiques : •  l’approvisionnement responsable en matières premières agricoles, forestières et issues de la pêche, •  la réduction de l’empreinte carbone, •  la gestion responsable des ressources hydriques(1). Le mécénat associé au volet technique du partenariat porte sur des missions et des projets de conservation liés à ces thématiques, en France et dans les écorégions prioritaires du WWF. Sélectionner les entreprises clés Pour chacune des trois thématiques prioritaires, le WWF identifie, sélectionne puis engage les secteurs d’activité et les entreprises ayant les impacts environnementaux les plus significatifs. Par cette approche proactive, l’objectif est de travailler avec les principaux acteurs de ces secteurs et, au-delà, de créer un effet de levier sur les marchés et les parties prenantes de l’entreprise.



Cibler le secteur laitier Une quinzaine de multinationales françaises ont été identifiées comme prioritaires par l’Initiative globale de transformation des marchés (Market Transformation Initiative), du fait de leur influence sur 15 matières premières dont l’exploitation impacte fortement nos 35 écorégions prioritaires(2). Au cours de l’année 2011-2012, le WWF France a choisi de concentrer ses efforts d’engagement sur les entreprises appartenant au secteur des produits laitiers. Certaines matières premières utilisées dans ce secteur d’activité, notamment le soja pour l’alimentation animale, peuvent en effet contribuer à la destruction de forêts primaires dans plusieurs régions du monde, comme la savane du Cerrado (Brésil). Cette démarche a abouti à la signature, fin 2012, d’une coopération environnementale avec le groupe Bel, troisième acteur mondial des fromages de marque. (1) Voir pages 10 à 15 (2) Voir pages 10-11
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L’identification des secteurs d’activité prioritaires Le WWF identifie les secteurs d’activité ayant les impacts environnementaux les plus significatifs de par leur gestion des ressources hydriques, leurs approvisionnements en matières premières et/ou leur empreinte carbone. Un certain nombre de secteurs cumulent différents types d’impacts. Énergie hydroélectrique



Bâtiment et Travaux Publics



Impacts climat



Impacts eau



Agriculture



Distribution Service de transport



Boisson



Industrie du papier



Ameublement



Habillement



Impacts ressources naturelles



Restauration



Liste de secteurs non exhaustive



Les phases d’une coopération environnementale



L’expertise du WWF : proposer des solutions alternatives



La première étape d’une coopération environnementale consiste en la contractualisation de la collaboration entre le WWF et l’entreprise. Celle-ci inclut une feuille de route détaillant les différents axes de coopération et les objectifs attenants. Elle fixe également les principes de gouvernance et le cadre de fonctionnement du partenariat.



Le WWF dispose d’experts dans le monde entier dont la compétence et l’indépendance apportent aux entreprises partenaires un éclairage fondé sur une vision scientifique et internationale des problématiques environnementales. Cette expertise, reconnue depuis plus de cinquante ans, permet au WWF de proposer aux entreprises des solutions pour :



Un gestionnaire de partenariat accompagne ensuite l’entreprise dans le déploiement du plan d’action à travers l’animation de groupes de travail mobilisant les experts du WWF. À l’issue de la période de coopération, un bilan est dressé rendant compte des résultats du partenariat et évaluant l’opportunité d’une reconduction.



Évaluer leurs impacts et leurs risques environnementaux, Définir des politiques environnementales, des plans d’action et des mesures d’atténuation, Accompagner la conduite du changement et mobiliser les parties prenantes.



Le point de vue de... André Sobczak, directeur de la recherche d’Audencia Group, titulaire de la chaire PME & Responsabilité globale Quelle est votre vision de l’évolution de la responsabilité globale des entreprises ? Il y a quelques années encore, une entreprise pouvait se revendiquer responsable, dès lors qu’elle avait mis en place des actions ponctuelles visant à protéger l’environnement ou à améliorer les conditions de travail ou d’emploi de ses salariés. Aujourd’hui, une telle approche n’est plus suffisante : les parties prenantes attendent que l’entreprise définisse et mette en œuvre des stratégies réellement cohérentes intégrant l’ensemble des impacts économiques, sociaux et environnementaux de leurs activités, de la conception des produits ou services à leur utilisation, en y incluant la chaîne de sous-traitance. Une telle démarche est plus ambitieuse et implique la mobilisation de compétences très diverses. Elle offre aussi



de nombreuses opportunités dans la mesure où elle amène à repenser le business model de l’entreprise. Comment les relations ONG-entreprises s’inscrivent-elles dans une démarche de responsabilité globale ? Pour développer des initiatives innovantes, conciliant les différents enjeux de la responsabilité globale, les entreprises doivent travailler avec leurs parties prenantes, y compris les plus critiques. Créer un partenariat avec une ONG permet à l’entreprise de s’appuyer sur son expertise, mais aussi de questionner ses manières de penser et de faire. C’est une source d’innovation. L’approche développée par le WWF dans le cadre des coopérations environnementales est particulièrement intéressante à cet égard. En définissant des objectifs de progrès liés au secteur d’activité, en accompagnant l’entreprise et en lui proposant en permanence de nouveaux défis, l’ONG contribue au processus d’apprentissage de la responsabilité globale.
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ARJOWIGGINS GRAPHIC Arjowiggins Graphic, leader européen dans la fabrication de papiers recyclés, a choisi un business model innovant : développer une gamme de produits éco-responsables et novateurs, aux niveaux de qualité et de performance environnementale élevés.



Mission soutenue



Accompagnement technique 



Partenaire depuis 2009



Axe 1 : Réduction des impacts environnementaux



•  Forêts



des sites de production de l’entreprise. Axe 2 : Développement de la qualité environnementale de l’offre de produits graphiques via des produits responsables innovants. Axe 3 : Promotion de l’utilisation du papier recyclé et certifié FSC(1) auprès des consommateurs (éditeurs, presse, entreprises), des décideurs publics et privés et du grand public.



Axe 1 Axe 2



Objectifs atteints ou dépassés Objectifs en bonne voie d’atteinte



Axe 3



Coopération à renforcer



Principales réalisations



- 22 %



des émissions de CO2 en 2011 (premières estimations brutes par rapport à 2007)



73 %



Avec un score global de 73 %, Arjowiggins Graphic est numéro 1 dans la catégorie « papier graphique » de l’Environmental Paper Company Index du WWF de 2011



85 %



de l’offre de papier graphique d’Arjowiggins Graphic est recyclée ou certifiée en France



Axe 1 – Réduction des impacts – Dans le cadre de sa politique climat, Arjowiggins Graphic est devenu membre, en janvier 2012, du programme international Climate Savers du WWF. L’entreprise a pris l’engagement de réduire ses émissions de gaz à effet de serre de 23 % (en valeur absolue) entre 2007 et 2014, avec un sous-objectif de 10 % pour chaque tonne de papier produite. Arjowiggins Graphic s’engage à atteindre cet objectif grâce à la croissance des volumes de papiers recyclés, à la mise en place d’une unité de production de biomasse utilisant des copeaux de bois pour éviter le recours au gaz naturel et en augmentant la part de matières premières renouvelables dans ses produits. Arjowiggins Graphic poursuit aujourd’hui sa réflexion autour de son « empreinte eau » et travaille à la mise en œuvre d’une politique de gestion des ressources en eau qui devrait être définie pour la fin 2012 et déployée en 2013. Axe 2 – Qualité environnementale de l’offre de produits – En tant que membre du programme GFTN (Global Forest Trade Network)(2), Arjowiggins Graphic poursuit l’engagement d’augmenter sa part d’approvisionnements certifiés FSC et recyclés. Suite à la révision stratégique et structurelle du réseau GFTN, Arjowiggins Graphic travaille notamment à l’amélioration de son système d’évaluation de risques de sa chaîne d’approvisionnement. Axe 3 – Promotion du papier recyclé – Dans le cadre de la campagne Des manuels recyclés dans mon lycée, lancée à la rentrée 2011, Arjowiggins Graphic, Paprec et le WWF ont décidé pour cette deuxième année de mobiliser les régions partenaires dans la consolidation de la filière de collecte et de recyclage des papiers utilisés dans les lycées. La région PACA a lancé en juin 2012 une campagne test de collecte au sein de certains établissements. Cette première phase pilote a permis d’identifier les conditions de succès pour qu’une telle opération puisse être dupliquée sur tout le territoire de manière efficace et opérationnelle. Pour aller plus loin



En tant que membre du programme Climate Savers, le WWF encourage Arjowiggins Graphic à impulser une politique « énergie-climat » ambitieuse au sein des autres activités du Groupe Sequana dont il fait partie, afin que tous les métiers participent de cet effort (distribution, papiers de création, etc.). (1) Forest Stewardship Council : système de certification assurant la traçabilité du bois, de la forêt d’origine aux produits finis labellisés, en passant par les entreprises de transformation et de commercialisation, offrant aux consommateurs la garantie que les produits forestiers (bois et papiers) proviennent de forêts qui sont gérées durablement. (2) Réseau International Forêt et Commerce : initiative du WWF dont l’objectif est de combattre l’exploitation illégale et non responsable des forêts à travers la promotion d’une foresterie responsable, en accompagnant les exploitants forestiers et les entreprises qui achètent du bois et/ou du papier.
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Audencia École de management située à Nantes, Audencia fait partie des établissements d’enseignement supérieur se démarquant par sa volonté de promouvoir les principes d’un management responsable dans ses enseignements et recherches et de réduire ses propres impacts.



Mission soutenue • Sensibilisation à l’Environnement



Accompagnement technique 



Partenaire depuis 2010



Axe 1 : Intégration des enjeux environnementaux et des pratiques innovantes en matière environnementale dans l’enseignement dispensé par l’école. Axe 2 : Travail sur l’exemplarité et sur l’amélioration de la performance environnementale du fonctionnement de l’école.



Objectifs atteints ou dépassés



Axe 1 Axe 2



Objectifs en bonne voie d’atteinte Coopération à renforcer



Principales réalisations



100 %



des étudiants du programme « Grande École » évalués sur une étude de cas transversale portant sur la responsabilité globale à fin 2012



100 %



des événements organisés par l’école soumis à une charte éco-conception à partir de janvier 2013



Axe 1 – Enseignement – Le travail relatif à l’évaluation des contenus des cours s’est poursuivi sur l’année 2012 pour atteindre l’objectif fixé d’au moins 10 % des heures de cours dédiées aux enjeux de la responsabilité globale dans au moins 80 % des cours d’ici à la fin 2013. Cet exercice d’audit a révélé un besoin de travailler de façon collaborative et rigoureuse avec l’ensemble des professeurs pour identifier les concepts et outils de responsabilité globale pertinents pour chaque cours. Une innovation significative, mise en œuvre à la rentrée 2012, consiste à évaluer et noter tous les étudiants du programme « Grande École » une étude de cas transversale portant sur la responsabilité globale. Enfin, pour la troisième année consécutive, le WWF est intervenu avec une entreprise partenaire, à l’occasion de la conférence de rentrée des étudiants du programme « Grande École », afin de sensibiliser les étudiants, dès leur arrivée dans l’école, aux enjeux de la responsabilité environnementale des entreprises. Axe 2 – Exemplarité – Les résultats de la première phase du Bilan Carbone® menée en 2012, portant sur les consommations énergétiques et les déplacements des personnes, ont révélé le poids des déplacements professionnels du personnel dans l’empreinte carbone de l’école. La réalisation de la deuxième phase du Bilan Carbone® (portant sur les achats, les matériaux et les déchets) et la définition d’une politique « climat » de l’école ont pris du retard, en raison notamment de ressources limitées. Afin de réduire les impacts environnementaux liés aux événements organisés par l’école, une charte d’éco-conception des événements, intégrant les apports du WWF, est en cours de finalisation. Audencia poursuit également les efforts de sensibilisation interne, notamment par l’organisation régulière d’ateliers sur la responsabilité globale et par la diffusion d’un guide des éco-gestes au bureau. Pour aller plus loin



La finalisation de l’audit des cours et l’intégration de nouveaux contenus portant sur la responsabilité globale marqueront la prochaine étape du partenariat. Concernant l’exemplarité, la priorité doit être accordée à la formalisation de politiques internes, portant notamment sur le climat et les achats, avec l’affectation des ressources nécessaires. Un nouveau MBA consacré au management responsable vient d’être lancé. Le WWF et Audencia y voient l’opportunité d’élargir leur collaboration et de nourrir leur partenariat, en s’appuyant sur le programme One Planet Leaders du WWF international, dont le thème est l’éducation au leadership engagé. Le WWF attend beaucoup d’un MBA novateur, à la hauteur de cet enjeu.
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Boralex Boralex développe et exploite des parcs d’énergies renouvelables. Il est l’un des plus importants producteurs d’électricité d’origine éolienne en France (11 sites éoliens). Le WWF France et Boralex se sont associés pour renforcer et promouvoir un développement soutenable des énergies renouvelables.



Mission soutenue



Accompagnement technique 



Partenaire depuis 2011



Axe 1 : Accompagnement dans la sélection



• Changement climatique



des futurs sites d’implantation. Axe 2 : Soutien dans l’appropriation des projets par les parties prenantes et dans leur sensibilisation aux enjeux énergétiques et à la nécessité du développement des énergies renouvelables.



Objectifs atteints ou dépassés



Axe 1 Axe 2



Objectifs en bonne voie d’atteinte Coopération à renforcer



Principales réalisations



12 002



Le site mixte associant panneaux solaires photovoltaïques et éoliennes, inauguré en 2011 en Haute-Garonne, totalise une puissance installée de 17,5 MW, ce qui équivaut annuellement à alimenter 12 593 foyers en électricité et à éviter l’émission de 12 002 tonnes de CO2



Axe 1 – Sélection des futurs sites d’implantation – Le WWF accompagne Boralex pour identifier et réduire les impacts environnementaux potentiels des parcs solaires et éoliens tels que l’érosion de la biodiversité et le recul des terres agricoles. L’année 2011 a permis de travailler sur les critères environnementaux concernant les parcs solaires au sol, avec notamment l’étude de trois projets et sur la base du Guide d’évaluation des projets de parcs solaires au sol, réalisé par le Comité de liaison énergies renouvelables (CLER) et soutenu par le WWF. Les projets solaires de Boralex étant freinés par un contexte administratif et réglementaire inadapté, les prochains mois seront dédiés au travail sur les parcs éoliens terrestres, mais également à la consolidation d’une politique commune sur les critères à respecter pour un développement cohérent et responsable des parcs éoliens et solaires en France. Axe 2 – Sensibilisation des parties prenantes – Si le WWF n’a pas encore participé à des débats locaux sur les projets d’implantation de Boralex, la Fondation a soutenu deux des projets en cours(1) auprès des élus locaux et a participé à une journée d’information et de sensibilisation du grand public organisée par Boralex sur le parc éolien de Saint-Agrève en Ardèche. Cette journée a permis aux équipes du WWF et de Boralex d’expliquer les enjeux énergétiques d’aujourd’hui et de demain et de présenter le scénario de transition énergétique porté par le WWF « 100 % d’énergie renouvelable d’ici 2050(2) », reposant sur le triptyque « sobriété, efficacité énergétique et développement des énergies renouvelables ». Pour aller plus loin



33



Le parc éolien de La Citadelle à Saint-Agrève (Ardèche) produit annuellement 33 GWh, soit l’électricité quotidienne nécessaire à 11 000 foyers (hors chauffage)



Avec le grand débat sur l’énergie prévu par le gouvernement et la situation préoccupante du développement de l’éolien et du solaire en France, le WWF et Boralex s’emploieront à mener des actions de co-lobbying pour faire « sauter les verrous » qui entravent la généralisation du recours à l’efficacité énergétique et aux énergies renouvelables. En effet, les deux filières souffrent d’une incertitude sur les tarifs de rachat de l’électricité produite (affectant le niveau d’investissement des banques dans les nouveaux projets) et d’un cadre administratif mal adapté. Le soutien annoncé par le gouvernement aux filières des renouvelables lors de la Conférence environnementale des 14 et 15 septembre 2012 est une avancée certaine, mais le WWF et Boralex resteront vigilants quant à sa concrétisation.



(1) Projets de parcs solaires sur les communes de Pézènes-les-Mines et Montfort-Peyruis (2) Scénario présenté dans le rapport « 100% d’énergie renouvelable d’ici 2050 » publié en 2011 en partenariat avec ECOFYS et OMA-AMO
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cARREFOUR Carrefour, deuxième groupe de distribution dans le monde, est un partenaire historique du WWF.



Missions soutenues Accompagnement technique 



Partenaire depuis 1998



• Forêts



Axe 1 : Développement des approvisionnements



• Océans et Côtes



responsables pour des familles de produits ciblées (bois, papier, produits de la mer, soja, huile de palme) et accompagnement vers des filières et standards de durabilité Axe 2 : Soutien et promotion de la consommation responsable auprès des consommateurs



• Changement climatique et Modes de vie durables



Objectifs atteints ou dépassés



Axe 1 Axe 2



Objectifs en bonne voie d’atteinte Coopération à renforcer



Principales réalisations



1er



distributeur de sa catégorie au Baromètre Bois 2012(5) du WWF



1ère



huile de cuisson certifiée 100 % RSPO lancée sur le marché indonésien, via le développement d’une filière locale « huile de palme responsable »



9 000



certificats Greenpalm achetés auprès d’une raffinerie approvisionnée par des petits producteurs certifiés



Axe 1 – Approvisionnements responsables • Pêche : les espèces de poissons les plus menacées continuent d’être progressivement retirées de la vente et ne font déjà plus l’objet de promotion en magasin, ni de communication dans les catalogues de l’enseigne. Carrefour favorise dans son assortiment les espèces certifiées MSC(1), dont 23 sont en rayon en 2012. • « Vers zéro déforestation d’ici à 2020 » : Bois-papier : Carrefour a procédé à un état des lieux des pratiques de ses principaux fournisseurs de papier, de produits dérivés du bois et de fibres de bois vendus en France à marque propre. Une charte «  Bois  » a été déployée auprès des fournisseurs de la centrale d’achat européenne afin de les inciter à développer de fortes garanties environnementales. En la signant, les fournisseurs s’engagent sur plusieurs critères clés pour la préservation des forêts, dont notamment le respect des droits de l’Homme dans les zones forestières et la préservation des zones à haute valeur de conservation. Palme : Carrefour s’est fixé comme objectif 100 % d’huile de palme certifiée RSPO(2) dans ses produits à marque propre d’ici à 2015. Pour y parvenir, l’enseigne mène des actions de sensibilisation et d’information auprès de ses fournisseurs. En 2010, Carrefour a couvert l’ensemble des volumes d’huile de palme utilisés pour ses produits à marque propre par l’achat de certificats Greenpalm(3). En 2011, un plan d’action couvrant l’ensemble des produits à marque Carrefour a été élaboré. Enfin, la fondation Carrefour, en partenariat avec le WWF Indonésie, soutient des petits producteurs d’huile de palme indépendants pour les former aux pratiques agricoles durables. Soja : Carrefour est membre de la table ronde sur le soja (RTRS)(4) et s’engage en France en faveur d’un soja sans OGM. • Sensibilisation des fournisseurs : Carrefour engage les fournisseurs de sa marque propre dans une démarche de progrès « développement durable », via notamment l’outil d’autodiagnostic développé en 2006 avec le WWF et l’ADEME et déjà accessible pour 6 323 fournisseurs à la fin de l’année 2011. Cette année encore, un jury d’experts présidé par Isabelle Autissier a récompensé les fournisseurs français les plus vertueux.



(1) Marine Stewardship Council : programme de certification et d’éco-labellisation valorisant la pêche durable (2) Roundtable on Sustainable Palm Oil : table ronde sur l’huile de palme durable (3) C  ertificats incitatifs à la production d’huile de palme certifiée RSPO (4) Roundtable on Responsable Soy : table ronde sur le soja durable (5) Étude réalisée par le WWF France en 2012 évaluant le niveau de performance environnementale des enseignes concernant l’achat et la vente de produits bois ou à base de bois



Axe 2 – Promotion de la consommation responsable – Le WWF a apporté ses conseils sur l’éco-conception de nouvelles gammes de produits à marque Carrefour plus respectueuses de l’environnement (Carrefour EcoPlanet). Ensemble, Carrefour et le WWF ont communiqué sur la consommation responsable en magasins, en catalogue et ont renforcé la visibilité des actions du partenariat sur Internet. À titre d’exemple, 90 animations ont eu lieu ces trois dernières années en magasins via la présence de bénévoles du WWF. Afin de sensibiliser également les salariés de Carrefour aux grands axes du partenariat, des animations internes ont été organisées. Pour aller plus loin



Le WWF souhaite que Carrefour s’engage sur la problématique de l’« empreinte eau » directement liée à son activité et, indirectement, à sa chaîne d’approvisionnement. Il est également important que Carrefour incite les grandes marques nationales à réduire elles-mêmes leur empreinte environnementale en rendant accessibles les produits éco-labellisés et responsables.
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CASTORAMA Castorama est l’un des principaux acteurs du secteur du bricolage et de l’aménagement de la maison en France. Dans le cadre du partenariat, renouvelé en 2012 pour trois ans, Castorama et le WWF ont décidé de recentrer la coopération sur deux axes : les approvisionnements en bois et la politique « climat et énergie ».



Missions soutenues Accompagnement technique • Forêts



Axe 1 : Développement d’une politique



•  Eaux douces



d’achat bois responsable Axe 2 : Amélioration de l’offre des produits phytosanitaires vers des produits plus respectueux de l’environnement Axe 3 : Réduction de l’empreinte carbone et la formalisation d’une démarche d’éco-construction des magasins Axe 4 : Mise en place d’une politique papier responsable



• Changement climatique et Modes de vie durables



Partenaire depuis 2006 Axe 1



Objectifs atteints ou dépassés



Axe 2



Objectifs en bonne voie d’atteinte



Axe 3 Axe 4



Coopération à renforcer



Principales réalisations - Bilan 2009-2011



95 %



du bois tropical certifié FSC (89%) ou en voie de certification FSC(3) (6%) en octobre 2012



118



références d’engrais et de phytosanitaires « utilisables en agriculture biologique » (représentant 25 % de l’offre) à ce jour



18 %



du chiffre d’affaires réalisé avec des éco-produits à mi-2012



(1) Réseau International Forêt et Commerce : initiative du WWF dont l’objectif est de combattre l’exploitation illégale et non responsable des forêts à travers la promotion d’une foresterie responsable, en accompagnant les exploitants forestiers et les entreprises qui achètent du bois et/ou du papier. (2) É  tude réalisée par le WWF France en 2012 évaluant le niveau de performance environnementale des enseignes concernant l’achat et la vente de produits bois ou à base de bois (3) Forest Stewardship Council : système de certification assurant la traçabilité du bois, de la forêt d’origine aux produits finis labellisés, en passant par les entreprises de transformation et de commercialisation, offrant aux consommateurs la garantie que les produits forestiers (bois et papiers) proviennent de forêts qui sont gérées durablement.



Axe 1 – Politique d’achat bois responsable – Dans le cadre du GFTN (Global Forest Trade Network)(1), une collaboration initiale importante a porté sur la mise en place d’un système d’audit des approvisionnements en bois et sur la formalisation d’une politique d’achat bois responsable. Le classement de Castorama en tête du Baromètre Bois 2012(2) du WWF témoigne des réalisations concrètes de l’enseigne sur cette question. La collaboration se poursuit autour de la mise à jour de cette politique bois, de l’évaluation des risques par pays exportateur et de l’identification de fournisseurs alternatifs. Axe 2 – Amélioration de l’offre en produits phytosanitaires – Suite à un audit mené en 2009 avec le MDRGF (Mouvement de Défense et de Respect pour les Générations Futures) dans le cadre du partenariat, Castorama a mis en place une démarche de réduction des produits phytosanitaires les plus nocifs pour l’environnement et arrêté toute promotion commerciale de ces produits en janvier 2010. Castorama développe, par ailleurs, sa gamme de produits alternatifs respectueux de l’environnement et met en place des outils d’information des consommateurs pour les sensibiliser au jardinage naturel. Étant donné les initiatives menées par l’enseigne sur ce chantier, la collaboration ne sera pas poursuivie sur cette thématique. Axe 3 – Réduction de l’empreinte carbone – Suite au Bilan Carbone® réalisé en 2010 et pour agir sur l’empreinte carbone liée aux transports, Castorama a inauguré un site de covoiturage et mené des initiatives de promotion des transports doux auprès de ses collaborateurs avec le soutien du WWF. La formalisation d’une politique climat ambitieuse figure parmi les chantiers de la nouvelle feuille de route du partenariat. La thématique de l’éco-construction a fait l’objet d’une collaboration importante, suite à un voyage d’étude organisé en 2009 en Autriche avec les collaborateurs chargés des actifs de Castorama et l’experte en éco-construction du WWF. Castorama met en place des innovations environnementales au niveau de ses magasins et le projet de charte d’éco-construction qui a pris du retard est en cours de finalisation. Axe 4 – Politique papier responsable – Une collaboration sur la thématique du papier a été initiée, après la publication de l’étude PAP 50 par le WWF en 2010, portant sur la politique papier de 50 grandes entreprises françaises et classant Castorama en 9e position. Le travail relatif à la formalisation d’une politique papier aux objectifs ambitieux n’a pas encore abouti, mais il a été intégré aux travaux en cours portant sur la politique bois. Pour aller plus loin



Le renouvellement du partenariat sur une période de trois ans va permettre de poursuivre la collaboration déjà bien engagée sur la question du bois et de renforcer les initiatives en faveur du climat, tout en poursuivant l’échange sur les autres volets de la démarche de progrès environnemental de Castorama.
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Crédit Agricole Le groupe Crédit Agricole est le leader de la banque universelle de proximité en France et l’un des tout premiers acteurs bancaires en Europe.



Missions soutenues Accompagnement technique • Forêts



Axe 1 : Diminution des impacts indirects



• Océans et Côtes



concernant les métiers de la banque de financement et d’investissement ainsi que la gestion d’actifs Axe 2 : Développement des produits bancaires responsables afin d’encourager la promotion de modes de vie durables Axe 3 : Réduction des impacts directs (émissions de gaz à effet de serre, politique papier)



• Changement climatique et Modes de vie durables



Partenaire depuis 2010 Objectifs atteints ou dépassés



Axe 2 Axe 3



Objectifs en bonne voie d’atteinte



Axe 1



Coopération à renforcer



Principales réalisations Axe 1 – Diminution des impacts indirects – L’enjeu central du partenariat concerne la création, d’ici au début 2013, d’un corpus complet de politiques de financement et d’investissement couvrant l’ensemble des secteurs d’activités à risque ayant de forts impacts environnementaux, notamment sur le climat et la biodiversité. Cette première période de coopération s’est orientée vers la définition de politiques sectorielles pour le secteur de l’énergie, qui seront rendues publiques avant la fin 2012. Le WWF a accompagné le Crédit Agricole dans le renforcement des critères de performance environnementale, notamment pour les activités « Pétrole et gaz » et « Hydroélectricité ». L’autre chantier majeur du partenariat concerne l’élargissement de la démarche des Principes de l’Équateur(1) à d’autres activités clés de financement et d’investissement. Inscrit comme priorité dans le Projet de Groupe du Crédit Agricole, cet engagement volontaire concerne aujourd’hui les activités de crédits exports et de crédit corporate. Axe 2 – Développement de produits responsables – Le WWF et les équipes du Crédit Agricole ont travaillé ensemble à la constitution d’un fonds de placement à thématique environnementale, via la définition du cahier des charges intégrant les principes et les orientations du WWF. Le fonds, distribué à partir de mars 2013 par les caisses régionales du Crédit Agricole, aura vocation à investir dans les technologies développant des solutions environnementales, notamment les énergies renouvelables. Axe 3 – Réduction des impacts directs – Les équipes du Crédit Agricole ont finalisé en 2011, avec l’aide du WWF, la politique « papier responsable » du Groupe, qui s’articule selon trois axes : maîtrise des consommations (moins 25 % de papier d’ici à 2014), achats responsables (100 % de papier responsable d’ici à 2014) et collecte et recyclage (100 % de papier collecté fin 2012). Le Crédit Agricole s’est engagé dans une démarche d’amélioration du profil environnemental des cartes bancaires. Son engagement consiste à remplacer progressivement le PVC (polychlorure de vinyle) utilisé dans la fabrication des cartes bleues et à développer une filière de collecte et de recyclage des cartes. Fin du partenariat



Dans un contexte économique difficile, avec la volonté de prioriser les ressources sur l’amélioration des process internes, le Crédit Agricole a décidé de ne pas reconduire le partenariat au-delà de son échéance prévue en 2013. Après trois ans de coopération, le WWF regrette que le partenariat ne puisse être poursuivi, en particulier sur le sujet de l’élaboration des politiques sectorielles d’investissement pour l’agroalimentaire et les industries extractives. Le WWF encourage le Crédit Agricole à poursuivre ses efforts pour réduire ses impacts induits liés à l’activité de financement et d’investissement, enjeu prioritaire pour le secteur. Le WWF restera vigilant sur ce point, notamment dans le cadre de son Initiative globale pour une finance responsable (voir pages 16-17).



(1) Engagement volontaire à procéder à une analyse détaillée des aspects environnementaux et sociaux pour le financement de projets.
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IKEA Leader mondial de l’ameublement, IKEA est engagé depuis 2002 avec le WWF dans le cadre d’un partenariat international portant sur les enjeux liés à l’énergie, au changement climatique, aux approvisionnements en bois et en coton.



Mission soutenue • Changement climatique



Accompagnement technique 



Partenaire depuis 2009



Axe 1 : Renforcement de la politique de lutte contre le changement climatique Axe 2 : Amélioration de la prise en compte de la biodiversité dans les projets d’implantation des magasins Axe 3 : Soutien à la sensibilisation des clients et des salariés aux enjeux environnementaux



Axe 1 Axe 3



Objectifs atteints ou dépassés



Axe 2



Objectifs en bonne voie d’atteinte Coopération à renforcer



Principales réalisations



+15,9 %



Efficacité énergétique : +15,9 % par rapport à 2005 (kWh/m3 vendu)



-23,1 %



Consommation énergétique : -23,1 % par rapport à 2005 (kWh/m²)



Axe 1 – Lutte contre le changement climatique – Le WWF a accompagné IKEA dans la mise à jour de son Bilan Carbone®. Cet inventaire des émissions de gaz à effet de serre de l’enseigne a aussi permis d’évaluer l’état d’avancement des actions engagées à date par IKEA et permettra la définition d’une nouvelle feuille de route pour la période 2012-2015. Les initiatives, identifiées conjointement en 2010, en matière de transports doux (covoiturage, vélo, transport à la demande, amélioration de la desserte en transports publics) ont également été poursuivies tout comme les efforts en matière d’efficacité énergétique dans les magasins. Axe 2 – Implantation des magasins et biodiversité – IKEA a pris l’engagement d’une meilleure prise en compte de la biodiversité dans les projets d’acquisition et de construction de nouveaux bâtiments. La première étape de la coopération avec le WWF a porté sur l’élaboration d’une charte intégrant des critères environnementaux émanant de la doctrine nationale élaborée par le ministère de l’Écologie. Ce travail a également été étendu à la mise en place d’une démarche « chantier vert » afin de réduire les impacts environnementaux de la construction des nouveaux magasins. Ces deux démarches complémentaires seront donc finalisées dans les prochains mois. Axe 3 – Sensibilisation des clients et salariés – Le WWF a apporté ses recommandations pour la formalisation des engagements de l’enseigne dans la réduction de l’impact environnemental de son activité à travers un concept de communication grand public : la « Liste renouvelable » (choix de matériaux et d’approvisionnement responsable, gestion des déchets, économies d’énergie, etc.). Ce travail a notamment été repris dans le cadre de la Semaine du Développement durable 2012, pendant laquelle IKEA a mis en place une opération de sensibilisation à l’aménagement responsable autour du concept d’« appartement durable ». Pour aller plus loin



Sur les deux axes principaux, le WWF encourage IKEA à étendre l’application de la « Charte biodiversité » aux sites en rénovation et accompagnera l’enseigne en matière d’énergies renouvelables en 2013, pour construire un indicateur spécifique de la part d’énergies renouvelables dans le mix énergétique de chaque magasin. Le WWF souhaite également qu’IKEA renforce sa communication en magasin sur ses approvisionnements en bois pour orienter ses clients vers des produits responsables. Cet axe de progrès ressort du Baromètre Bois(1) publié par le WWF France, plaçant IKEA au second rang des 35 enseignes étudiées, grâce à sa politique d’achat très performante.



(1) Etude réalisée par le WWF France en 2012 évaluant le niveau de performance environnementale des enseignes vis-à-vis de l’achat et la vente de produits bois ou à base de bois
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LA POSTE Métier historique de La Poste, le Courrier distribue près de 85 millions de documents par jour.



Mission soutenue



Accompagnement technique 



Partenaire depuis 2008



Axe 1 : Développement de l’offre « Courrier



• Forêts



responsable » (solutions physiques, hybrides ou numériques) Axe 2 : Développement et promotion des usages responsables du papier Axe 3 : Consolidation de la politique climat de l’activité Courrier



Axe 2



Objectifs atteints ou dépassés



Axe 1



Objectifs en bonne voie d’atteinte



Axe 3



Coopération à renforcer



Principales réalisations



-30 %



La Lettre verte permettra à l’horizon 2015 de réduire de 30 % les émissions de CO2 par rapport à la Lettre prioritaire



91 %



de papier responsable en 2011 (80 % en 2010) dont 8 % recyclés, 27 % écolabellisés, 56 % issus de forêts gérées durablement (périmètre : La Poste maison mère, La Banque Postale et Mediapost SA)



5



millions de litres de carburant économisés chaque année grâce à la formation à l’éco-conduite de 60 000 facteurs depuis 2007



Axe 1 – L’offre Courrier responsable – L’année 2011 a été marquée par le lancement de la Lettre verte donnant aux consommateurs la possibilité d’accéder à une offre de courrier rapide moins émettrice de CO2, et par le développement d’éco-calculateurs destinés à informer les clients (entreprises et particuliers) et les parties prenantes de l’impact environnemental (dont le poids carbone) des offres Courrier. Le WWF a apporté ses recommandations dans l’élaboration de cet outil en vue d’une bonne appropriation des messages environnementaux par le grand public. L’éco-calculateur, déjà lancé en janvier 2011 pour les entreprises, sera proposé au grand public d’ici à la fin de l’année 2012 et le WWF France restera attentif à son amélioration continue. Axe 2 – Usages responsables du papier – Avec 900 000 tonnes de papiers de bureau potentielles à collecter chaque année en France, La Poste a lancé son service de collecte et de recyclage du papier de bureau, « Recy’go papiers », auquel le WWF est associé. Destiné principalement aux PME et aux collectivités, l’offre a été lancée début 2012. Parallèlement, La Poste a poursuivi ses efforts en matière d’approvisionnement responsable du papier avec comme objectif 100 % de papier recyclé ou issu de forêts gérées durablement d’ici à 2015. Fortement développé durant les précédentes années de la coopération, cet axe n’a pas bénéficié d’un accompagnement spécifique du WWF en 2012. Axe 3 – Politique climat – Depuis le 1er mars 2012, La Poste garantit la « neutralité carbone » de son activité en intégrant un périmètre global de compensation (scope 1 + scope 2 + scope 3 partiel). Cette première étape doit s’inscrire dans une démarche globale de lutte contre le changement climatique, qui donne la priorité aux actions de sobriété et d’efficacité énergétique et au développement des énergies renouvelables. Les prochains mois seront ainsi dédiés à la formalisation d’une politique climat ambitieuse et innovante, notamment à travers l’intention de La Poste d’adhérer au programme Climate Savers du WWF International(1). La Poste a également poursuivi ses formations à l’éco-conduite en 2011 et réduit ainsi de 10 000 tonnes ses émissions de CO2 depuis 2007. Pour aller plus loin



Le WWF encourage La Poste à développer des offres Courrier qui répondent aux attentes de ses clients tout en apportant des bénéfices environnementaux et sociaux. L’engagement climatique est un axe primordial pour l’activité d’une entreprise comme La Poste. C’est pourquoi le WWF encourage aussi fortement la concrétisation de l’engagement du Courrier de La Poste dans le processus d’adhésion au programme Climate Savers du WWF International qui, en plus de garantir une réduction ambitieuse des émissions de gaz à effet de serre, assurera le leadership de l’entreprise en matière climatique.



(1) Voir descriptif du programme Climate Savers page 13
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LAFARGE Leader mondial des matériaux de construction, le groupe Lafarge s’est engagé auprès du WWF international à réduire de 33 %, par rapport à 1990, ses émissions nettes de CO2 par tonne de ciment produite, d’ici à fin 2020. La coopération environnementale entre Lafarge France et le WWF France est une déclinaison de ce partenariat international.



Missions soutenues Accompagnement technique • Eaux douces



Axe 1 : Amélioration de l’Indice Biodiversité



• Urbanisme durable



à Long terme (IBL), méthodologie d’évaluation de la biodiversité Axe 2 : Renforcement de la politique Construction et Rénovation durables



Partenaire depuis 2010 Axe 1



Objectifs atteints ou dépassés Objectifs en bonne voie d’atteinte



Axe 2



Coopération à renforcer



Principales réalisations



-23,3 %



d’émissions nettes de CO2 par tonne de ciment en 2011 par rapport 1990 (périmètre groupe)



Axe 1 – Évaluation de la biodiversité – En coopération avec l’Union International pour la Conservation de la Nature (UICN), le WWF a accompagné Lafarge dans la révision de l’Indice de Biodiversité à Long terme (IBL), indicateur qui sert à évaluer la diversité spécifique au sein des différents habitats composant les carrières. Après plusieurs tests et révisions méthodologiques, l’indice a été simplifié et rendu opérationnel afin de déployer son utilisation au niveau international. La méthode de calcul de l’IBL est déclinable sur tous les types de carrières, car elle peut s’appliquer à des contextes écologiques, scientifiques et réglementaires variés. Le WWF juge satisfaisante la nouvelle version de l’outil et encourage Lafarge à l’utiliser pour l’ensemble de ses carrières dans le monde. Néanmoins, l’IBL ne peut pas, en tant que tel, renseigner de manière satisfaisante tous les aspects de l’évolution de la biodiversité des sites. Lafarge France a donc intégré cet indicateur à une « boîte à outils biodiversité » composée de l’ensemble des outils disponibles sur ce sujet. Ce kit pratique a été mis à la disposition de tous les gestionnaires de carrières françaises. Axe 2 – Construction et rénovation durables – Un groupe de travail LafargeWWF a été créé pour mener une réflexion sur la réduction de l’impact écologique des matériaux de construction. Le WWF a notamment porté un regard critique et émis des recommandations méthodologiques pour améliorer les études comparatives suivies par Lafarge, relatives aux impacts écologiques de différents matériaux de construction. Des propositions ont également été formulées pour améliorer le module de formation interne du Groupe sur la construction durable. Les échanges entre les deux partenaires sur cet axe de coopération ont été très riches. Ils ont porté à la fois sur l’analyse de cycle de vie des systèmes constructifs et sur les innovations développées par le cimentier. Le WWF et Lafarge regrettent, néanmoins, de ne pas avoir pu concrétiser le résultat de leurs réflexions via un projet spécifique. Pour aller plus loin



À la suite du travail réalisé sur l’IBL, le WWF accompagne dorénavant Lafarge dans son projet de mise en place d’un « Plan biodiversité » pour ses carrières françaises. Ce plan fait partie des projets validés par le Comité de la Stratégie nationale pour la biodiversité, concrétisation française de la Convention sur la diversité biologique(1). Concernant le volet « Construction durable », le groupe de travail souhaite à présent mener à bien un ou deux projets liés à la promotion d’une innovation éco-conçue et à la définition d’un béton de moindre impact environnemental.



(1) La Convention sur la Diversité Biologique (CDB) est un traité international juridiquement contraignant qui a trois principaux objectifs : la conservation de la diversité biologique; l’utilisation durable de la diversité biologique; le partage juste et équitable des avantages découlant de l’utilisation des ressources génétiques. Son but général est d’encourager des mesures qui conduiront à un avenir durable.
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LAFUMA Groupe spécialisé dans les équipements d’activités sportives de plein air, Lafuma est engagé dans une démarche de développement durable depuis plus de quinze ans. Il fait partie des partenaires historiques du WWF France. Lafuma est partenaire du WWF France par le biais de sa fondation.



Mission soutenue



Accompagnement technique 



Partenaire depuis 1999



Axe 1 : Renforcement de la démarche



• Protection de l’écorégion Arc alpin



d’éco-conception Axe 2 : Généralisation de l’affichage environnemental des produits Axe 3 : Réduction de l’empreinte carbone liée au transport de marchandises



Objectifs atteints ou dépassés



Axe 1 Axe 3



Objectifs en bonne voie d’atteinte



Axe 2



Coopération à renforcer



Principales réalisations



100 %



Objectif : 100 % des produits manufacturés dans les usines Lafuma présenteront un étiquetage environnemental d’ici à 2013



20 %



des produits Lafuma font l’objet d’une démarche d’éco-conception avancée et sont identifiés Pure Leaf (hors mobiliers)



5e



édition de la journée éco-citoyenne du nettoyage du glacier de la Mer de Glace par les salariés et les associations partenaires, dont le WWF, en septembre 2012



Axe 1 – Éco-conception – Lafuma a entrepris une série d’actions pour améliorer et simplifier sa démarche d’éco-conception. L’action phare de cette année fut la mise en place d’un nouvel outil d’évaluation environnementale destiné à automatiser l’analyse environnementale de chaque produit de la marque. Après une expérimentation réalisée sur près de 40 références, l’outil sera opérationnel pour l’ensemble des produits au premier semestre 2013. L’objectif de cette nouvelle méthode de diagnostic est double : aider les concepteurs à cibler les impacts des produits et aboutir à la généralisation de l’affichage environnemental. Lafuma travaille également au développement de produits innovants en matière d’éco-conception. Le WWF soutient notamment l’une de ses créations, un sac à dos dont la conception permet une réduction de 10% de matière textile utilisée et dont 50% des fibres sont recyclées. Axe 2 – Affichage environnemental des produits – Lafuma ambitionne de créer un affichage environnemental pour l’ensemble de ses produits en 2013. Cet objectif pourra être atteint quand l’outil d’automatisation de l’analyse environnementale sera opérationnel. Aujourd’hui, 20 % des produits Lafuma bénéficient de l’étiquetage écologique Pure Leaf Grade, créé en 2009 par le Groupe. La mise en place de l’analyse de cycle de vie automatisée donne également l’occasion de refondre cet étiquetage écologique. De ce fait, le WWF France et Lafuma ont lancé, en septembre 2012, un comité de pilotage pour la création du référentiel et du mode de communication du nouvel affichage environnemental de la marque. Axe 3 – Empreinte carbone – Lafuma a, depuis plusieurs années, mis en place un plan d’optimisation de sa logistique et développe des solutions de transport durable, telles que le fret ferroviaire et le fret fluvial, aux dépens du fret aérien. Lafuma garantit, par exemple, que les produits de la gamme Pure Leaf, qui font l’objet d’une démarche d’écoconception avancée, ne soient pas acheminés par avion. Le WWF et Lafuma ont décidé d’orienter leur coopération sur la recherche de solutions de transport groupé avec d’autres acteurs économiques. Une opportunité de partenariat logistique pour le fret routier avec l’un des clients du Groupe est en cours de réflexion. Pour aller plus loin



La diminution de l’impact des produits représente pour le WWF le cœur de la coopération environnementale avec Lafuma. Le WWF accompagnera donc en priorité Lafuma dans la généralisation de l’évaluation environnementale – dont l’intérêt premier est de faciliter l’éco-conception des produits – et dans la création du nouvel affichage environnemental. Le WWF encourage Lafuma à poursuivre ses efforts de réduction de l’utilisation du fret aérien et à rejoindre un organisme d’acteurs privés et publics de la chaîne logistique pour favoriser les opportunités de regroupement.
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ORANGE Orange est l’un des principaux opérateurs de télécommunications dans le monde.



Mécénat



Accompagnement technique 



• Préservation de la biodiversité d’Outre-mer



Partenaire depuis 2008



Axe 1 : Optimisation de l’affichage environnemental des téléphones Axe 2 : Augmentation de la durée de vie et de la collecte des mobiles usagés Axe 3 : Amélioration de la qualité environnementale des boutiques Axe 4 : Renforcement de la politique papier responsable



Axe 1 Axe 3



Objectifs atteints ou dépassés



Axe 2 Axe 4



Objectifs en bonne voie d’atteinte Coopération à renforcer



Principales réalisations



518 000



mobiles collectés en 2011, soit près de 35 % de plus qu’en 2010



8,4 %



de réduction de la consommation de papier de bureau en 2011 (par rapport à un objectif de 5 %)



100 %



Objectifs 2015 : 100 % du papier commercial certifié FSC ou recyclé



(1) Forest Stewardship Council : système de certification assurant la traçabilité du bois, de la forêt d’origine aux produits finis labellisés, en passant par les entreprises de transformation et de commercialisation, offrant aux consommateurs la garantie que les produits forestiers (bois et papiers) proviennent de forêts qui sont gérées durablement.



Axe 1 – Affichage environnemental – Dans le cadre de l’expérimentation nationale de l’affichage environnemental (loi Grenelle 2), la méthodologie d’Orange et du WWF a été proposée pour le référentiel sectoriel des téléphones portables. Ce référentiel sera créé par Orange et Bio Intelligence Service, puis validé par la plate-forme ADEME/ AFNOR d’ici à la fin de l’année 2012. Le déploiement international de l’affichage environnemental d’Orange se poursuit. Après l’Espagne et la Roumanie, il est maintenant disponible en Arménie. En France, Orange doit s’assurer de la bonne compréhension de l’affichage par ses clients. Pour répondre à cet enjeu, la création d’un outil pédagogique est en cours. Cette action représente l’une des priorités de la coopération. Axe 2 – Durée de vie et collecte des mobiles usagés – L’allongement de la durée de vie est un levier majeur de la réduction de l’empreinte écologique des équipements électroniques. Depuis 2009, Orange met à la disposition de ses clients un programme d’allongement de la durée d’utilisation des mobiles. L’entreprise va désormais plus loin en proposant des forfaits sans renouvellement de mobile à un tarif inférieur à celui des forfaits conventionnels. Orange promeut également auprès de ses clients la collecte des mobiles usagés. L’opérateur organise, depuis trois ans, les Journées du recyclage, au cours desquelles des milliers de téléphones portables sont collectés. La troisième édition a été un réel succès : 60 000 portables ont été rapportés, soit 30 % de plus qu’en 2011. Axe 3 – Qualité environnementale des boutiques – La charte pour une démarche de progrès environnemental, proposée par le WWF, a été respectée pour l’ensemble des rénovations des boutiques Orange. Cette année fut l’occasion d’analyser les premiers résultats des solutions d’économie d’énergie adoptées. Grâce à la mise en oeuvre des principes de la charte, les économies d’énergie obtenues sont à la hauteur des engagements pris. Orange, aidé du WWF, s’atèlera désormais à faciliter l’utilisation de materiaux écolabellisés pour la renovation de ses boutiques. Axe 4 – Politique papier responsable – Orange poursuit la réduction de sa consommation de papier de bureau (-8,4 % en 2011) et de papier commercial (-11 % en 2011). Après avoir instauré l’achat d’un papier de bureau 100 % FSC(1) ou recyclé, Orange s’efforce dorénavant d’améliorer la qualité du papier utilisé à des fins commerciales. En 2011, 58 % de papier commercial est certifié FSC ou recyclé. L’une des actions menées par Orange pour réduire sa consommation de papier consiste à développer la facturation électronique. L’utilisation du numérique pouvant également présenter des impacts environnementaux, Orange et le WWF ont décidé de lancer une étude d’analyse de cycle de vie comparative entre les factures papier et électronique. Les résultats indiqueront dans quelles conditions la facturation électronique présente un avantage environnemental par rapport à la facturation papier. Pour aller plus loin



La poursuite du partenariat reposera en priorité sur la création d’un nouveau temps fort de la collecte des mobiles et sur la promotion de l’affichage environnemental auprès des clients d’Orange. Le WWF encourage également Orange à utiliser la notation environnementale des téléphones pour valoriser les démarches d’écoconception de ses fournisseurs à travers le lancement d’un événement ou d’une action de communication dédiée.
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Zoom sur… Tetra Pak, fin du partenariat et bilan positif Le partenariat entre le WWF France et Tetra Pak s’est achevé en février 2012, après sept années d’une coopération riche et fructueuse. Leader parmi les fabricants d’emballages pour liquides et produits alimentaires, historiquement engagé dans une démarche de réduction de ses impacts environnementaux, Tetra Pak est devenu partenaire international du WWF en 2005 et membre du programme Climate Savers en 2006.



Entre 2005 et 2012, le partenariat a été décliné en France sur quatre axes :



Réduction des émissions de gaz à effet de serre et promotion des énergies renouvelables



Soutien à la collecte et au recyclage des emballages Soutien au développement de produits biologiques Soutien à l’approvisionnement responsable en bois en privilégiant le carton certifié FSC



Paul Bousser, Président de Tetra Pak France « Grâce à l’expertise et à l’action du WWF France, nous avons réduit nos émissions de CO2 de 10 % entre 2005 et 2010, participé à l’augmentation du taux de collecte des emballages, qui est passé de 30 % en 2005 à 40 % en 2011, réalisé un bilan carbone de l’entreprise, deux ACV de nos emballages et entamé une démarche d’achat de certificats verts pour notre usine de Dijon. L’expérience du partenariat, qui s’est révélée riche en rencontres humaines et en apprentissage, restera, pour moi et pour tous ceux qui ont eu l’occasion de travailler avec le WWF France, une grande et belle expérience. » © D.Vallauri



Depuis 2005, les dons de Tetra Pak ont contribué au financement de la mission Forêts du WWF France, notamment des actions de restauration des forêts anciennes dans le Massif des Maures.
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Partenariat produit



Sensibiliser les consommateurs aux enjeux environnementaux Pour diffuser ses valeurs auprès d’un large public, le WWF France propose aux marques de développer des produits aux couleurs du Panda.



Les produits de consommation peuvent constituer des canaux de communication alternatifs pour éveiller la conscience environnementale des consommateurs. Ce constat est la raison d’être du partenariat produit.



Le dossier de présentation des partenariats produits du WWF France présente la philosophie de ces partenariats, la gamme complète de produits « cobrandés » WWF et leurs caractéristiques environnementales.



Les partenariats produits comme outils de sensibilisation Les partenariats produits noués avec les entreprises reposent sur le mécanisme des produits-partage. Il s’agit de produits ou de services dont une partie du prix de vente est reversée au WWF pour soutenir ses actions. Un contrat de licence de marque permet aux entreprises partenaires d’apposer le logo du Panda sur leurs produits et d’utiliser l’univers de marque du WWF. Des outils sont mis à leur disposition pour les aider à s’approprier cet univers et à retranscrire au mieux les valeurs et les messages clés du WWF, aussi bien sur le packaging des produits que sur les supports de promotion associés (PLV, jeux concours, bannières…). Avec cette forme de partenariat, le WWF France vise trois principaux objectifs : • sensibiliser les consommateurs aux grands enjeux environnementaux, •  donner de la visibilité à ses missions de conservation, •  soutenir financièrement ses actions. Différentes formes de partenariats produits Le WWF est une marque déposée que les partenaires produits peuvent décliner et s’approprier de trois manières, complémentaires les unes des autres : • Le logo du WWF apparaît sur des produits présentant un véritable avantage écologique, généralement porteurs d’écolabels. La communication est axée sur les enjeux environnementaux en lien avec le produit (ex : la consommation d’énergie et d’eau pour un lave-linge). • L’univers graphique du WWF est décliné sur le produit, son packaging et les supports de communication associés. Les messages de sensibilisation font partie intégrante de la valeur ajoutée du produit. La communication est axée sur les missions et thématiques prioritaires du WWF. • Opération à durée limitée ayant pour but de soutenir une campagne ou un programme spécifique du WWF (ex : la protection du rhinocéros). Le WWF peut être présent sur le produit (en édition limitée) ou uniquement sur les supports de communication associés à l’opération (ex : publicités sur le lieu de vente). Une gamme familiale Les enfants de 0 à 12 ans forment un public privilégié pour les produits du WWF France. Ils sont le meilleur atout du changement des comportements. Plus largement, ces produits s’adressent à toute la famille. La gamme inclut aussi bien des jeux à dimension éducative et des vêtements pour enfants que des produits et équipements nécessaires à la vie quotidienne (alimentation, éléctroménager, papeterie...).



Le logo Panda Logo apposé sur les produitspartage du WWF France



Le logo Panda n’est ni un label ni une certification. Cependant la responsabilité du WWF vis-à-vis du consommateur exige que le WWF soit, entre autres, attentif aux critères suivants : • La démarche d’éco-conception de l’entreprise, et plus largement sa politique RSE, • Les problématiques environnementales et sanitaires identifiées par ses spécialistes pour la catégorie de produits concernée, • L’utilité du produit.
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Le WWF : une identité forte La marque WWF possède son propre univers, ses codes et ses usages. Elle bénéficie d’un capital affectif fort lié à l’emblème du panda et d’une réelle crédibilité auprès des consommateurs confiants dans l’expertise scientifique du WWF. Garant de l’unité de la marque WWF à l’échelle mondiale, le WWF International a développé un Guide de style définissant l’identité de la licence WWF. Destiné aux partenaires produits, ce guide précise les règles relatives à l’utilisation des éléments d’identité de la marque (logo Panda, typographie, nuanciers…) et leur permet de s’approprier l’univers de la licence (éléments graphiques, tonalité des messages…).



Guide de style WWF



Dans le même esprit, le WWF France met à la disposition des marques partenaires des cahiers de tendances facilitant la déclinaison de la licence à travers des pistes créatives adaptées à différents types de produits (papeterie, textile, accessoires…) Ces outils renforcent l’impact de la licence WWF et permettent aux marques de proposer des produits responsables aux couleurs du WWF, tout en sensibilisant les consommateurs aux missions de l’ONG. Cahier de tendances WWF



Trois formes de partenariats produits en images



Lave-linge Bosch plus économe en eau et en énergie. Le partenariat avec le WWF aide à orienter les consommateurs vers un produit plus responsable.



Jeu aux couleurs du WWF fabriqué par Merchant Ambassador pour sensibiliser les enfants aux espèces en voie de disparition.



Peluche Rhinocéros en édition limitée pour mobiliser les consommateurs à la protection de cette espèce.



Le point de vue de... Leslie Pascaud, directrice Insight and Innovation, cabinet d’études Added Value Comment les mères de famille perçoivent-elles la licence WWF ? Nous avons mené une étude en juillet 2012 auprès de trois typologies de mères ayant au moins deux enfants de 3 à 10 ans : des sympathisantes du WWF, des « consommactrices » très attentives aux aspects sociaux et environnementaux de leurs achats et des mères cherchant des produits à la fois authentiques, éducatifs et ludiques. Il en ressort que le WWF jouit d’une perception très positive auprès de ces mamans. Son logo suscite leur confiance en symbolisant des valeurs de protection et de respect de l’environnement. Le panda, emblème depuis longtemps familier, évoque pour elles la douceur et l’innocuité et suscite un fort attachement émotionnel car il leur rappelle leur enfance. Plus largement, le WWF



joue à leur sens un rôle d’éducateur, chargé d’informer et d’alerter. Pour ces consommatrices, l’achat d’un produit sous licence WWF traduit leur propre engagement, leur adhésion aux valeurs de l’ONG et sert clairement de support éducatif. Quelle est la valeur ajoutée des produits sous licence WWF pour une entreprise ? La licence WWF peut être un déclencheur d’achat et fidéliser les consommatrices vis-à-vis d’une marque. Le logo Panda constitue un élément de réassurance et apporte un gage de qualité supplémentaire au produit. Les partenariats produits représentent donc un élément fort de différenciation : en adhérant aux valeurs du WWF, la marque n’apparaît plus comme un simple acteur commercial mais comme un acteur civique à qui l’on peut faire confiance. Elle prouve qu’elle s’engage de manière durable et joue un rôle citoyen qui convainc les consommatrices.
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Une trentaine de partenaires produits



Les secteurs concernés par les produits-partage sont très divers, allant des jeux pour enfants à l’électroménager en passant par l’habillement, la papeterie, l’entretien ménager ou encore l’alimentation.



Enfants



Maison et vie pratique



Trois nouveaux partenaires produits ont rejoint le WWF en 2012 Cocorette



Créée en 1983, Cocorette est une entreprise de production d’œufs issus d’élevages en plein air, qui renoue avec des pratiques traditionnelles afin de proposer des œufs fermiers pondus sur la paille et ramassés à la main. •  En partenariat depuis avril 2012 •  Produits partenaires : gamme d’oeufs “plein air” et issus de l’agriculture biologique • Avantages écologiques : Cocorette travaille avec 400 petites fermes familiales produisant des œufs « plein air », dont des œufs certifiés « Label Rouge » et « Bio ». Les poules sont élevées en plein air dans des conditions respectant le bien-être de l’animal. Les œufs sont pondus par des poules nourries avec des aliments issus de l’agriculture biologique et sans OGM. Cocorette tente de limiter les distances parcourues entre les éleveurs et les centres de conditionnement à 200 km maximum.



Svara et Moswo Svara est éditeur d’objets. Moswo est une agence de design. Ensemble ils ont conçu Urbamb’. • En partenariat depuis octobre 2011 • Produit partenaire : Urbamb’, objet design DIY « Do It Yourself » (à customiser) • Avantages écologiques : Fabriqué en France, ce produit esthétique et utile, multifonctions (pot à crayon, soliflore, vide-poche), est composé au minimum de 70 % de plastique de seconde vie (rebus de production ou matériau récupéré par collecte sélective) et au maximum de 30 % de matière plastique vierge de fin de production. Le packaging est réalisé par emboîtement sans encollage, en carton recyclé FSC et imprimé avec des encres végétales. Il est possible de renvoyer le produit après usage afin que le plastique qui le compose soit de nouveau réutilisé.



Toutbio Fondé en 2010, Toutbio est le premier traiteur événementiel certifié 100 % bio par Ecocert. Toutbio est une marque du Groupe Eurosites. • En partenariat depuis février 2012 • Produits partenaires : repas constitués d’aliments issus à 100% de l’agriculture biologique • Avantages écologiques : Toubio propose des recettes élaborées uniquement à partir de produits issus de l’agriculture biologique, de saison et provenant des producteurs les plus proches.
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Bureau et entreprise



Zoom sur… Rainett, un partenaire produit historique Rainett est une marque du groupe allemand Werner & Mertz, entreprise familiale née il y a plus de 140 ans. C’est en 1986 que la première grenouille écologique apparaît sous la marque Frosch, en Allemagne. Elle devient leader en Europe des produits d’entretien écologiques. Sa déclinaison française, Rainett, est partenaire du WWF France depuis 2000. Sa gamme d’entretien est «co-brandée» WWF depuis 2003.



Les produits Tous les produits de Rainett respectent un cahier des charges validé par le WWF portant sur leur formulation et leur niveau d’écotoxicité.



Formulation Conformément à ce cahier des charges : • les produits n’utilisent que des agents tensioactifs d’origine végétale ; • ils doivent respecter l’intégralité du référentiel « SIN list » (liste de 270 substances chimiques à bannir) en plus des substances répertoriées par la réglementation REACH sur l’enregistrement, l’évaluation, l’autorisation et les restrictions des substances chimiques. Ils ne comprennent ni phosphates ni borates ni formaldéhydes ni NTA(1) ni EDTA(2) ni composés organiques halogénés ;



Opération de promotion en magasins aux côtés du WWF



• les résultats de biodégradabilité (OCDE 302B) doivent être supérieurs au minimum de 60 % imposé par la législation. Ce taux devra être amélioré en continu ; • les produits titulaires de l’Ecolabel européen sont privilégiés.



Packaging Le conditionnement des produits fait aussi l’objet de prescriptions strictes : • les flacons ne contiennent pas de PVC ; • les flacons sont 100% recyclables et allégés au maximum ; • les flacons en PET(3) sont fabriqués à partir de 65% de matériaux déjà recyclés ; • les caisses de transport sont fabriquées à partir de matériaux recyclés.



Quelques exemples : lessive, crème à récurrer, liquide vaisselle



Laurence Medioni, directrice de Communication de Werner & Mertz « Notre partenariat est fondé sur une volonté commune de sensibiliser le grand public aux enjeux environnementaux, notamment autour du thème de l’eau. Treize ans d’échanges, d’expertise et de projets communs avec le WWF France nous ont permis de progresser et de consolider l’engagement de Rainett afin de devenir aujourd’hui un acteur incontesté dans l’univers de l’entretien ménager écologique. (1) NTA : National Treatment Agency for Substance Misuse (UK) (2) EDTA : Acide éthylène diamine tétraacétique (3) Polyéthylène Téréphtalate
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Mécénat environnemental 4%



En 2011 le mécénat environnemental ne concentrait que 4% d’un budget total de 1,9 milliards d’euros alloués au mécénat en France. Source Admical – CSA, Le mécénat d’entreprise en France, 2012.



Le WWF France fait partie des associations reconnues par le club « 1 % for the Planet ». Ce club met en relation les entreprises et les organismes environnementaux partout dans le monde et facilite la rencontre entre offreurs et demandeurs de dons.



Financer des projets de terrain Si la générosité du public représente la première source de financement de nos actions, le WWF France propose également aux entreprises de s’engager en soutenant des projets de terrain dans ses écorégions prioritaires.



Le mécénat est la forme de relation la plus ancienne, et reste la plus répandue, entre les ONG et le secteur privé. Il traduit l’engagement des entreprises à soutenir financièrement une oeuvre ou un organisme d’intérêt général et permet une réduction d’impôts sur les sociétés à hauteur de 60% du montant du don consenti. Du mécénat pour les entreprises à faible impact De nombreuses entreprises souhaitent participer à des projets de conservation de la nature sans pour autant faire partie des cibles prioritaires du WWF, du fait de leur empreinte écologique réduite, de l’état d’avancement de leur démarche environnementale ou du coeur même de leur activité. Partant de ce constat, le WWF France a choisi de développer le mécénat environnemental, offrant la possibilité aux fondations d’entreprise et aux entreprises à impact environnemental faible, neutre, voire positif(1), de financer ses missions et ses actions concrètes sur le terrain. Un pied sur le terrain En soutenant des projets en France et dans les écorégions prioritaires (telles que la Nouvelle-Calédonie, le Bassin du Congo ou l’Indonésie), les entreprises mécènes participent directement à la protection d’espaces et d’espèces emblématiques ainsi qu’à la réalisation des grands objectifs de conservation du WWF. Les projets de terrain mis en œuvre par le WWF s’attachent à prendre en compte les trois piliers du développement durable : l’environnement, l’équité sociale et le développement économique. Un vecteur de mobilisation Le mécénat environnemental représente un moyen privilégié pour les entreprises de s’impliquer dans des projets qui font sens avec leur cœur de métier et de sensibiliser leurs parties prenantes aux enjeux environnementaux. Il renforce leur cohésion interne en fédérant les collaborateurs autour des projets soutenus et valorise leur engagement auprès des publics externes.



Le point de vue de... Philippe Appriou, responsable de la mission Mécénat d’entreprise créée par le ministère de l’Écologie au sein du Commissariat général au développement durable Pourquoi le ministère de l’Écologie encourage-t-il le mécénat environnemental ? Aujourd’hui, le mécénat environnemental n’est pas suffisamment développé en France par rapport aux enjeux primordiaux du développement durable, tant pour notre pays que pour l’ensemble de la Planète. Nous ne pourrons changer de modèle de société que si nous prenons tous notre part dans l’action. Dans ce contexte, il est tout particulièrement important que les entreprises et les porteurs de projets environnementaux, notamment les ONG et les associations dépassent les clivages encore trop fréquents pour œuvrer ensemble.



Quels sont les bénéfices du mécénat environnemental pour les entreprises et les ONG ? Apprendre à se connaître, à travailler ensemble en développant des relations innovantes où chacun des partenaires trouvera sa place afin d’œuvrer pour « le bien commun » doit être la motivation première des entreprises et des porteurs de projets lorsqu’ils s’associent. Et, si les entreprises apportent leur soutien – financier, en nature, voire en compétences – aux porteurs de projet, ces derniers peuvent en retour, et le ministère les y encourage, partager leur expérience du terrain et de ses réalités, et plus largement leurs formidables savoirs et connaissances sur l’environnement. C’est sans doute là que l’on trouve la vraie contrepartie. En ce sens, le mécénat apparaît alors comme un très bon outil, un très bon vecteur d’aide à la transition écologique !



(1) Exemple : entreprises du secteur des énergies renouvelables
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Quatre mécènes environnementaux Caudalie Caudalie fabrique des produits cosmétiques naturels issus de la vigne et du raisin. L’entreprise est membre de l’association « 1 % for the Planet ». • Mécène depuis juin 2012 • Projet soutenu : protection de la biodiversité et huile de palme responsable à Sumatra La région de Riau en Indonésie abrite des espèces rares menacées par l’exploitation du palmier à huile. Dans cette région, la déforestation sévit même à l’intérieur des parcs nationaux. Le projet du WWF vise à enrayer ce processus tout en aidant les petits producteurs d’huile de palme à adopter des pratiques responsables. Plus largement, sa mise en place permettra de protéger plusieurs espèces telles que le tigre, l’éléphant et l’orang-outang, d’élever le niveau de vie des communautés locales, grâce au développement du miel biologique et de l’écotourisme, et d’appuyer la certification de petits producteurs en dehors des parcs nationaux (huile de palme durable RSPO).



Crème de la Mer Crème de la Mer est une marque de cosmétiques à base d’algues, appartenant au groupe Estée Lauder. • Mécène depuis mai 2012 • Projet soutenu : développement des Aires Marines Protégées (AMP) cogérées dans le nord-est de la Nouvelle-Calédonie Le WWF accompagne les comités de gestion des AMP nord-est de Nouvelle-Calédonie (Hienghene et Pweevo) dans l’élaboration et la mise en œuvre des plans de gestion. Ces comités, composés des représentants de la province Nord et des communautés locales (mairies, chefferies traditionnelles, touristes et pêcheurs, etc.), participent au suivi de la santé des récifs coralliens et à leur valorisation. Dans le cadre de ce projet, il s’agit notamment d’optimiser le positionnement et l’utilisation des mouillages écologiques installés sur chacune des AMP et de mieux comprendre le mode de dispersion des larves du « bénitier rouleur », mollusque en voie d’extinction du fait de la surconsommation locale. Le projet permet également de sensibiliser les usagers du lagon (populations, touristes) à la préservation d’espèces marines comme les tortues.



Florentaise Le groupe Florentaise produit des terreaux, paillages et supports de culture. • Mécène depuis janvier 2012 (partenaire produit de 2006 à 2010) • Projets soutenus : projets de préservation de l’eau douce portés par le WWF France 3 % de l’eau sur terre est douce, dont 88 % stockés dans les glaces des pôles. L’Humanité ne peut accéder facilement qu’à 0,3 % de cet or bleu. La mission Eaux douces du WWF France développe plusieurs projets de préservation des zones humides, des rivières, de leurs poissons migrateurs et de la qualité de l’eau.



Paprec Paprec est une société de recyclage et de valorisation des déchets de l’industrie et des collectivités. • Mécène depuis décembre 2011 • Projets soutenus : études PAP 50 L’étude PAP 50 du WWF France évalue la politique d’achat, la consommation et le recyclage du papier des organismes publics ou privés. L’étude PAP 50 Public a été publiée en 2012. Elle concerne les pratiques de 50 grandes institutions publiques et administrations françaises. Une seconde étude auprès des entreprises du CAC 40 est prévue en 2013.
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Bilan financier



Thons rouges du Sud, Port Lincoln, Australie – Espèce menacée par la surpêche.



© naturepl.com / David Fleetham / WWF-Canon



Bilan financier des partenariats Afin de garantir son indépendance et d’équilibrer les ressources de son budget annuel, le WWF a choisi de limiter les revenus provenant des entreprises à un maximum de 30%.



Évolution des fonds levés par le département Relations Entreprises (En milliers d’euros)
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Provenance des fonds levés par les partenariats ENTREPRISES
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Mécénat environnemental
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69 %



Coopérations environnementales



Les entités juridiques impliquées dans les partenariats avec les entreprises Pour s’assurer que la levée de fonds auprès des entreprises soit réalisée dans le respect du cadre juridique, deux entités sont impliquées : la Fondation WWF France et Panda EURL. La Fondation WWF France, reconnue d’utilité publique avec capacité abritante, a pour objet de promouvoir, d’encourager et d’assurer la protection et la conservation de la faune et de la flore, des sites, des eaux, des sols et des autres ressources naturelles, soit directement, soit indirectement, en associant d’autres organismes à la réalisation de ses actions et de ses programmes. Les mécénats signés avec la Fondation permettent aux entreprises de bénéficier d’avantages fiscaux. Panda EURL est une filiale du WWF France, entreprise à responsabilité limitée, ayant pour objet de développer toutes les activités de promotion et de communication se rapportant à la protection de la nature et de l’environnement. Les partenariats signés avec Panda EURL portent notamment sur les produits-partage, sur le volet “accompagnement technique” des coopérations environnementales et n’ouvrent pas droit aux avantages fiscaux du mécénat. Pour l’année fiscale 2012, le budget du WWF France s’est élevé à 17,514 millions d’euros. © J.rgen Freund / WWF-Canon



Tortue verte, Sipadan Island, Malaisie – Espèce menacée par le trafic illégal, les captures accidentelles (pêche) et la dégradation de son habitat, due aux pollutions et au changement climatique.
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Panda géant, Réserve naturelle de Wolong, Province de Sichuan, Chine – Espèce menacée par la conversion des forêts naturelles en terres agricoles et par la construction d’infrastructures (routes, barrages, activités minières), entraînant la destruction de son habitat.
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